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� �� �� �� ����� UNE DEMARCHE INNOVANTE ET PORTEUSE D’AMBITIONS 
POUR L’AUVERGNE 

 

1.1 - Une démarche innovante 
 

1.1.1 - Un exercice réglementaire et une nouvelle forme de réflexion 
 
Le  SRIT (Schéma Régional des Infrastructures et des Transports) constitue le volet transport du 
SRADDT (Schéma Régional d’Aménagement et de Développement Durable du Territoire). Il s’agit 
donc d’un document prospectif, auquel s’impose le respect des dispositions de l’article 14-1 de la 
LOTI. Sa portée juridique reste limitée puisqu’il n’est pas « opposable au tiers ». Il doit tenir compte 
des documents d’orientation de niveau supérieur (quand ils existent) et être cohérent et compatible 
avec ceux de niveau inférieur (s’ils existent également). 
 
Le SRIT est élaboré par la Région, « en association avec l’État et dans le respect des compétences 
des départements, et en concertation avec les communes ou leur groupement ». 
 
Il a  pour objectifs : 
 

� � d’optimiser l’utilisation des réseaux et équipements existants,  
� � de favoriser la complémentarité entre les modes de transport, 
� � d’encourager la coopération entre les acteurs, 
� � de permettre, si nécessaire, la réalisation d’infrastructures nouvelles. 

 
C’est sur cette base réglementaire que la Région Auvergne a engagé, en parallèle à la finalisation 
de son SRADDT, l’élaboration du SRIT. Sur le fond, comme sur la forme, l’élaboration du SRIT est 
un exercice nouveau : 
 

� � contrairement aux approches traditionnelles des schémas techniques sectoriels portés 
par les collectivités territoriales ou l’État en fonction de leur légitimité et champs de 
compétences, il vise délibérément une vision prospective et transversale intégrant les 
nouveaux enjeux de société et de manière claire ceux liés au développement durable, 

 
� � il s’inscrit également dans une logique de partenariat où chaque niveau territorial, 

chaque niveau de compétences et plus largement chaque niveau de connaissance du 
territoire, de son fonctionnement et des questions de déplacements ou de transport peut 
s’exprimer et être entendu. 

 

1.1.2 - Le positionnement de la Région comme pilote 
 
Dans ce nouveau cadre de réflexion, le législateur a formellement identifié la Région comme pilote 
de la démarche. 
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Ce rôle de pilotage ne conduit pas à redéfinir les rôles ou responsabilités de chacun mais vise à : 
 

� � situer l’échelle territoriale régionale comme angle de vision d’une dynamique 
transversale d’actions ; les conditions de la mobilité et des déplacements dépassent en 
effet aujourd’hui les périmètres administratifs traditionnels et sont souvent transversales 
par leurs enjeux et leurs conséquences (énergétiques, environnementaux, financiers), 

 
� � positionner l’institution régionale comme : 

� � promoteur et fédérateur des initiatives locales, 
� � relais de ces initiatives et de celles qu’elle mène en propre au niveau national et 

européen. 
 

1.1.3 - Une élaboration partagée et concertée 
 
L’élaboration du SRIT s’est appuyée sur une forte mobilisation de l’ensemble des acteurs politiques 
et techniques régionaux. Cette mobilisation s’est traduite par une participation formelle aux 
instances de suivi du SRIT. Cinq comités de pilotages, dont certains partagés avec le SRADDT, se 
sont tenus, ainsi que six comités techniques. Ont été associés dans cette démarche les 
représentants des quatre départements auvergnats, de Clermont Métropole, de RFF et de la 
SNCF, de l’université Blaise Pascal, ainsi que les services de l’État (DRE, DIREN) et ceux de la 
Région en charge de l’aménagement et des transports. 
 
Cette concertation s’est appuyée sur d’autres processus : 
 

� � des entretiens menés dans le cadre de la démarche notamment avec le représentant 
local de la FNAUT et les techniciens des services des Régions limitrophes, 

 
� � des auditions du Conseil Economique et Social de la Région Auvergne, 
 
� � la participation aux Conférences territoriales régionales et aux ateliers territoriaux qui se 

sont tenus début 2008 dans chacun des départements où étaient représentés non 
seulement les collectivités territoriales mais aussi des représentants du milieu 
économique, associatif et des chercheurs ou universitaires. 

 
Le SRIT présenté dans ce document est le résultat de l’ensemble de cette démarche et vise à être 
le reflet des discussions, débats mais aussi des interrogations et incertitudes ou doutes toujours 
présents dans la construction d’une démarche prospective et collective. Il est le dénominateur 
commun d’une démarche collective et des engagements ou implications de chacun des acteurs 
participant. 
 

1.2 - Le volet transport du SRADDT,  vision prospective de l’Auvergne à 
l’horizon 2030 

 
Le SRIT étant le volet transport du SRADDT, il doit orienter les choix en matière d’équipements 
(infrastructures), et de gestion (services de transports) compatibles avec les orientations majeures 
retenues par le SRADDT et susceptibles de les favoriser et les renforcer. 
 
La Région et ses partenaires ont affirmé dans le SRADDT l’ambition de « faire de l’Auvergne une 
région attractive, diversifiée et préservée ».  
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Trois grands objectifs ont été retenus à l’horizon 2030 dans le SRADDT Auvergne : 
 

� � le redressement démographique, 
� � l’accessibilité par la grande vitesse ferroviaire et le désenclavement des territoires, 
� � un développement durable spécifique tenant compte aussi des faibles densités. 

 
Parmi les cinq orientations identifiées pour atteindre ces objectifs, deux sont en interface directe 
avec la problématique  des infrastructures et des transports : 
 

� � des villes rayonnantes : qualifier les fonctions urbaines et favoriser leur rayonnement, 
� � des territoires durables : organiser le développement autour des agglomérations. 

 

1.2.1 - Des villes rayonnantes : qualifier les fonctions urbaines et 
favoriser leur rayonnement 

 
Au début du XXIème siècle, l’affirmation des villes est un levier majeur pour attirer de nouvelles 
populations, développer des services de haut niveau et conférer de la visibilité à un territoire donné. 
Le développement des villes est aussi un phénomène européen et mondial. C’est pourquoi la 
Région et ses partenaires (État et collectivités territoriales) favoriseront la qualification et le 
rayonnement des fonctions urbaines, concourant à une offre territoriale originale et attractive, 
s’appuyant à la fois sur des agglomérations dynamiques et des espaces préservés. Les techniques 
numériques viendront bien évidemment en soutien à ces évolutions.

 
� � Faire de Clermont-Ferrand une vraie métropole d’équilibre 
 
La Région et ses partenaires soutiendront d’abord le renforcement des fonctions métropolitaines et 
le rayonnement de l’agglomération clermontoise et, au-delà, de la plaque urbaine, par : 

 
� � l’amélioration de sa connexion aux grands réseaux nationaux et européens, 

notamment à travers la Ligne à Grande Vitesse (LGV), avec une articulation 
rail/autoroute/route permettant une desserte performante de l’espace régional, 

 
� � la consolidation et la diversification des fonctions supérieures, dans le cadre 

d’une coopération avec les métropoles voisines. Le rayonnement des fonctions ainsi 
affirmées prendra appui sur des agglomérations « têtes de réseau », elles-mêmes 
ouvertes à l’extérieur (Le Puy-en-Velay vers Rhône-Alpes, Aurillac vers Midi-Pyrénées, 
Montluçon vers le Centre…), 

 
� � le développement de la plate-forme universitaire clermontoise (sur la base d’une 

fusion des deux universités actuelles) et de ses outils de recherche visant à créer un 
environnement propice notamment à un renforcement des services aux entreprises et au 
développement de nouvelles activités économiques. 

 
� � Développer l’interactivité entre les villes 
 
La Région et ses partenaires stimuleront par ailleurs la performance territoriale des fonctions 
urbaines, par : 

 

� � la structuration et l’organisation de l’offre urbaine selon une hiérarchisation à trois           
niveaux : la plaque urbaine (fonctions métropolitaines), les villes d’équilibre (fonctions de 
niveau départemental) et les pôles ou réseaux de bourgs structurants (à l’échelle du 
bassin de vie), 
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� � le développement de la dynamique d’interaction entre les villes, notamment la 

métropole et les autres agglomérations, favorisant le fonctionnement en réseau ou « en 
archipel ». 

 
� � Consolider l’espace rural 
 
L’espace rural ne restera pas pour autant à la marge ; il doit bénéficier du rayonnement accru des 
villes auvergnates. La Région et ses partenaires doivent s’assurer de l’existence d’un effet 
d’entraînement sur le monde rural, dû au développement des pôles urbains.  

 

Pour encourager ce phénomène, ils interviendront sur l’espace rural selon quatre axes : 

 
� � le renforcement du rôle des bourgs dans la structuration des bassins de vie, à travers 

leurs fonctions résidentielle, économique et de services, notamment par l’accès aux 
technologies de l’information et à leurs usages. Concernant les services, il est 
nécessaire de rééquilibrer l’offre dans l’espace rural grâce à une action différenciée 
basée notamment sur les contrats de territoire,  

 
� � la valorisation des fonctions économique, touristique et environnementale de 

l’espace rural, notamment à travers les Parcs Naturels Régionaux, et une forte maîtrise 
de la diffusion résidentielle,  

 
� � l’adaptation de l’offre transports à l’espace rural grâce à une meilleure organisation 

entre AOT (Autorité Organisatrice de Transport) et au développement des transports à la 
demande,  

 
� � les Conseils généraux ont, pour cette fonction de consolidation de l’espace rural, un 

rôle central à jouer avec le soutien de la Région et de ses partenaires pour les pôles 
et les projets structurants. 

 

1.2.2 - Des territoires durables : organiser le développement autour des 
agglomérations  

 
L’inscription de l’Auvergne dans l’objectif du Facteur 41 se traduit notamment dans la volonté de 
densification autour des agglomérations et pôles. Tenant compte de la spécificité de l’espace 
(dominante rurale, faibles densités), la Région et ses partenaires (État et collectivités territoriales) 
développeront une stratégie de densification différenciée en fonction des types de territoires. 
 
� � Densifier  l’espace autour des pôles 
 
Vis-à-vis du développement durable, le renforcement des fonctions urbaines ira de pair avec des 
formes d’occupation de l’espace plus denses et moins dépendantes de l’automobile. En la 
matière, la Région et ses partenaires appuieront un développement plus cohérent, plus resserré, à 
travers : 

� � l’encouragement à la localisation des équipements et services sur et autour des pôles, 
en cohérence avec les zones d’habitat et d’emploi et les transports collectifs, 
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� � la qualification des centres (centres villes, centres bourgs), dans le cadre de 
programmes de rénovation urbaine ou d’opérations de dynamisation commerciale, 

 
� � la structuration de l’offre foncière d’activité : élaboration de Schémas territoriaux de 

foncier d’entreprises, éco-labellisation de zones d’activités, 
 
� � l’encouragement à la création d’éco-quartiers. 

 
� �  Maîtriser  l’étalement urbain 
 
Dans une double perspective de réduction des émissions de gaz à effet de serre et de limitation de 
la facture énergétique pour les ménages, la Région et ses partenaires s’impliqueront dans une 
politique volontaire de densification de l’habitat, incluant : 

 
� � l’encouragement à la maîtrise foncière de l’étalement urbain dans les documents 

d’urbanisme. Couplée au développement d’une offre densifiée de logements, la maîtrise 
foncière doit concourir aussi au maintien de l’agriculture périurbaine, 

 
� � l’appui à une offre résidentielle diversifiée sur les centres : logements de taille adaptée, 

accession à la propriété, nouvelles formes d’habitat (maisons de ville, petit collectif…), 
dans un souci de gestion partagée de la mixité sociale, 

 
� � l’incitation à la qualification de l’habitat et des lieux de vie : opérations d’amélioration 

de l’habitat et des centres, développement de l’habitat labellisé et de l’éco construction. 
 
� � Promouvoir une desserte durable 
 
La densification passera par une évolution des modes de déplacement, le recentrage de la fonction 
résidentielle étant indissociable du renforcement de l’offre de transports collectifs. A ce titre, la 
Région et ses partenaires favoriseront : 

� � l’articulation, dans les documents d’urbanisme, entre les projets de densification 
résidentielle et le tracé des réseaux, actuels ou à venir, de transport collectif, 

 
� � la formalisation d’une offre de transports collectifs performante, multimodale, 

confortable et lisible, assurant une desserte satisfaisante des centres, et donnant à tout 
Auvergnat droit au bon transport, au bon endroit et au bon moment. 

 

1.3 - La prise en compte des enjeux majeurs pour les transports en 
Auvergne 

 
A l’issue du diagnostic du SRIT et parallèlement au SRADDT, quatre enjeux majeurs pour les 
infrastructures et les services de transport se sont dégagés de la confrontation entre l’état des lieux 
des infrastructures et transports, l’évolution du territoire régional et les objectifs environnementaux, 
sociaux et économiques auxquels la région Auvergne doit faire face d’ici l’horizon 2030. 
 
Ces quatre enjeux majeurs sont les suivants : 
 

� � connecter l’Auvergne aux réseaux nationaux et internationaux et développer des liaisons 
performantes entre les agglomérations auvergnates, 

 
� � adapter l’offre en infrastructures et en services aux nouvelles logiques territoriales 

régionales, 
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� � moderniser les services pour répondre aux besoins de tous et faciliter la mobilité en 

transports collectifs, 
 

� � organiser le territoire pour assurer des transports et s’en donner les moyens. 
 

1.3.1 - Connecter l’Auvergne aux réseaux nationaux et internationaux et 
développer des liaisons performantes entre les agglomérations 
auvergnates 

 
� � S’ouvrir vers Rhône-Alpes et améliorer radicalement la relation à l’Île-de-France pour se  

positionner à l’échelle européenne  
 

La région Auvergne ne bénéficie pas d’atout majeur pour servir son développement 
économique et social : présence de relief, absence de façade maritime, éloignement des axes 
forts de développement européen et de métropole de dimension internationale.  
 
Sur ce plan, la proximité relative de la région Rhône-Alpes et de l’agglomération lyonnaise 
apparaît clairement comme un potentiel de synergie à développer dans le futur. Parallèlement, 
l’amélioration de la qualité et des performances d’accès à la capitale et ses grandes 
infrastructures de transports, notamment sur le plan ferroviaire, constituent un autre enjeu 
majeur pour l’Auvergne. 

 
� � Rail / Route/ Avion :  engager un rééquilibrage, trouver une complémentarité 
 

La région est maintenant dotée d’un réseau autoroutier relativement performant (même s’il reste 
quelques projets importants à engager ou finaliser), toutes les grandes destinations nationales 
et européennes sont accessibles.  
 
Mais face à ce réseau routier, le réseau ferroviaire souffre de la comparaison : pas de réseau à 
grande vitesse, pas de liaisons structurantes interrégionales, pas d’accès rapide et efficace aux 
grands aéroports nationaux. Seule, la présence des trois plates-formes aéroportuaires 
régionales, et en premier lieu celle de Clermont-Ferrand ainsi que la liaison ferroviaire Clermont 
Paris (en Corail TEOZ), assurent cette accessibilité dans un registre d’offre qui doit encore être 
amélioré. De fait, sur la quasi-totalité des liaisons régionales ou interrégionales, la part de 
marché est systématiquement à l’avantage de la voiture particulière, même si les améliorations 
engagées sur le ferroviaire (Clermont-Paris et Clermont-Lyon) se sont traduites par des 
augmentations significatives de la fréquentation.  
 
Pour le transport de marchandises, la question est encore plus aiguë compte tenu du monopole 
routier et du déséquilibre avantages/inconvénients qu’en retirent l’Auvergne et l’Allier en 
particulier. A ce titre, la question de la cohérence de traitement de la RCEA constitue également 
un enjeu majeur pour l’Auvergne.  

 
� � Mieux desservir les deux dimensions de l’Auvergne métropolitaine 
 

L’Auvergne est, comme d’autres régions, marquée par le développement du fait urbain 
notamment au travers de la « plaque urbaine clermontoise » qui rassemble un Auvergnat sur 
trois autour de la croix clermontoise nord-sud/est-ouest, aire urbaine sur laquelle l’offre 
ferroviaire est plutôt bien placée et mérite de voir les efforts d’amélioration des infrastructures et 
des services mais aussi d’intermodalité se développer et s’améliorer encore. 
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Par contre, et à l’exception de l’axe nord clermontois (Clermont-Riom-Vichy-Moulins), les 
grandes liaisons intrarégionales sont peu satisfaisantes notamment celles du sud (Le Puy et 
Aurillac vers Clermont), et la mauvaise qualité des infrastructures ferroviaires constitue un frein 
majeur pour proposer une alternative crédible à l’usage de la voiture dans un environnement où 
la demande et les trafics routiers augmentent.  
 
Les offres routières de transport collectif qui dépendent elles aussi de la qualité des 
infrastructures routières ne sont pas forcément mieux servies. Cette double problématique, 
cumulée à une structuration des offres départementales (lignes régulières), pas forcément 
organisées pour assurer une coordination optimale avec le réseau ferré, rend l’efficacité globale 
du système de transport régional peu opérante. 

 

1.3.2 -  Adapter l’offre en infrastructures et en services aux nouvelles 
logiques territoriales régionales 

 
� � Étendre l’offre et les  services dans une logique multimodale globale pour les territoires 

métropolitains 
 

Le phénomène de métropolisation se traduit par une extension croissante des aires d’influence 
des principales agglomérations auvergnates. Il s’agit non seulement d’une extension au-delà 
des limites du périurbain classique où viennent s’installer les jeunes ménages actifs mais aussi 
de l’émergence de relations plus longues, moins quotidiennes mais qui se développent 
(Moulins-Vichy, par exemple).  
 
La mise en place progressive d’une offre de transport ferroviaire rythmée (voire cadencée) 
adaptée aux transports métropolitains et à l’évolution de la demande doit se poursuivre 
(fréquence heures de pointes/heures creuses/soirées et week-ends)  mais doit aussi se 
conjuguer à la réalisation d’une offre globale intermodale associant l’usage de la voiture à celle 
des transports collectifs, et même du vélo.  
 
Ce phénomène de métropolisation ne se limite pas à une logique intrarégionale. L’extension de 
l’aire d’influence stéphanoise, et au-delà de celle de la région lyonnaise, a déjà largement 
débordé des secteurs immédiatement limitrophes de la Haute-Loire et concerne aujourd’hui 
plusieurs milliers d’Auvergnats de la Haute-Loire. 

 
 
� � Réduire les nuisances, développer les alternatives à la voiture particulière dans les 

territoires urbains  
 

Pour l’agglomération clermontoise, la logique de réduction du trafic automobile est engagée au 
travers du développement d’axes TCSP structurants (existant et à venir), combinée à des pôles 
d’échanges périphériques et à une tarification intégrée. Cette politique est à poursuivre et à 
améliorer tout en se posant la question de l’articulation à trouver avec les lignes routières 
départementales de transport (problématique de la connexion périphérique par rapport à un 
accès au centre). 
 
Pour les autres agglomérations auvergnates, la question des correspondances train-bus à la 
gare principale et de la coordination/intégration des lignes urbaines et départementales au sein 
des périmètres de Transports Urbains reste posée. 
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� � Offrir un même niveau de service avec une offre en mobilité adaptée dans les territoires 

« rurbains »  
 

Dans les territoires  moins denses de la région mais sous dépendance urbaine, là où le train 
n’ira jamais et où le système classique de transport collectif routier est économiquement 
inapproprié, l’extension du concept de transport à la demande est à envisager. Pour autant, 
celui-ci doit évoluer par rapport aux configurations connues pour répondre à un triple enjeu : 
amélioration de son niveau de couverture dans le temps (disponibilité), réponse à des besoins 
spécifiques (handicaps physiques et sociaux) et adéquation aux coûts économiques qu’il 
engendre. 
 
L’harmonisation des dispositifs et la coordination des différents niveaux d’offre mais aussi et 
surtout de l’information proposée aux habitants et usagers sur l’offre disponible sont des 
éléments incontournables d’une alternative fiable et crédible au transport individuel ou à 
l’exclusion de la mobilité. 

 
� � Penser à  de nouvelles formes de services pour desservir les territoires « nature »  
 

Enfin, dans certains secteurs de l’Auvergne, les moins denses et peuplés mais où l’aspect 
nature prime, l’évolution de la desserte et de l’accessibilité, qui ne peut aujourd’hui se résoudre 
que par l’usage du transport individuel, doit s’ouvrir à terme à d’autres solutions de 
communications et de services que le déplacement motorisé. 

 

1.3.3 -  Moderniser les services pour répondre aux besoins de tous et 
faciliter la mobilité en transports collectifs 

 
� � Diversifier et élargir l’offre de transport collectif dans le temps et l’espace pour mieux 

répondre aux nouvelles temporalités de l’emploi 
 

Une part de plus en plus importante de population active (jeunes ménages notamment) habite 
en dehors des pôles urbains et même de plus en plus loin (au-delà du périurbain classique) 
dans des environnements diffus et dispersés géographiquement. Les emplois restent 
concentrés dans les pôles urbains de manière massive mais de moins en moins au centre et de 
plus en plus en périphérie. Cette situation génère des déplacements pour lesquels l’offre de 
transport collectif classique reste peu attractive et  l’usage de la voiture particulière 
prépondérant malgré son coût réel pour les ménages (deuxième voiture, carburant, 
stationnement) et pour la collectivité (création et entretien des routes, pollution, congestion). 

 
La relation habitat /emploi se trouve confrontée également à l’enjeu de dispersion dans le temps 
liée aux évolutions des activités économiques : horaires variables, temps partiels mais aussi 
emplois temporaires dans la durée, qui génère toujours plus de besoins de mobilité et qui 
accentue aussi les inégalités d’accès à l’emploi entre ceux qui disposent d’une voiture et ceux 
qui n’en ont pas. Cette situation  se trouve accentuée dans certaines configurations : Hôpital et 
Universités de Clermont-Ferrand, (10 à 12 000 emplois), les zones d’activités d’entreposage et 
logistique le long de l’A71 ou A75, mais aussi à des échelles plus locales autour des pôles 
urbains locaux d’Aurillac, Moulins, Montluçon, Le Puy. 
 
Le réseau régional, par sa structure, ne permet que très partiellement de répondre à la 
dispersion des besoins dans le temps et dans l’espace. De même pour les réseaux 
départementaux, dont la fonction et l’usage principaux restent le transport scolaire. 
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� � Sortir les scolaires et étudiants de la mobilité contrainte et fatigante  
 

Indépendamment des hypothèses démographiques concernant l’évolution de la population 
jeune en Auvergne, celle-ci restera pour sa grande majorité une population « captive » des 
transports collectifs.   

 
Aujourd’hui, l’accès à la formation pose un certain nombre de problèmes : 
 

� � diversification des filières, des sections, des options, 
� � adaptation de la carte scolaire/bassin de vie et des « évasions » (dérogations, privé), 
� � concentration progressive des lieux de formations sur le territoire à chaque échelon, 
� � d’enseignement (collèges, lycées, universités), 
� � paradoxalement, éclatement de certaines formations sur plusieurs pôles, 
� � logiques de formation extra-régionale pour les étudiants. 

 
Face à cette évolution de l’environnement « formation », l’offre en déplacements proposée 
aujourd’hui est confrontée à plusieurs problématiques : 

 
� � la question du desserrement de l’habitat des ménages avec enfants, ce qui conduit à la 

mise en place de dispositifs de ramassage complexes (itinéraires) et des temps de 
trajets parfois longs pour optimiser les parcours et donc le coût des services,  

 
� � la concentration de moyens importants dans le temps (horaire entrées/sorties, 

périodicité/saisonnalité) et dans les mêmes lieux avec des problèmes de réutilisation en 
dehors de ces créneaux,  

 
� � la question de la mutualisation des fonctions (scolaires/travail entre autres) qui pose des 

problèmes de cohérence d’offre et d’usage largement favorable à l’usage de la voiture,  
  
� � les problèmes de sécurité dans les véhicules, aux arrêts, sur la route.  

 
 
� � Anticiper les nouveaux besoins d’une population plus âgée et plus exigeante par  de 

nouvelles formes de réponses en mobilité 
 

Le vieillissement de la population régionale est d’ores et déjà prévu d’ici 2010-2015 avec un 
accroissement de la part et du nombre de personnes âgées de plus de 60 ans, et en particulier 
des personnes très âgées (plus de 79 ans). 
 
Le réseau de santé  évolue et se modernise mais en rationalisant ses activités et en 
concentrant ses fonctions dans les agglomérations (petites et moyennes)  et la métropole 
clermontoise. 
 
Ce phénomène pose une fois de plus le problème de l’accessibilité depuis les secteurs du 
territoire régional en marge des dynamiques territoriales mais aussi la question de la présence 
de relais locaux dans les bassins de vie.  
 
Il nécessite de mettre en place des dispositifs de desserte de proximité souples et adaptés en 
amont et en aval d’une offre régionale cohérente, non seulement du point de vue de l’offre 
horaires et des destinations, mais aussi de l’information de l’accessibilité et de la tarification. 
Ces principes sont à décliner en termes d’articulations d’offres aux différentes échelles du 
territoire mais en tenant compte notamment d’une hiérarchisation réfléchie du traitement de 
l’accessibilité en des points (gares, haltes, arrêts) qu’il conviendra d’équiper et d’aménager 
dans le cadre de la poursuite  du projet gare de la région. 
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La région Auvergne est cependant plutôt bien dotée en services aux habitants par rapport à la 
moyenne des régions françaises.  

 
Pour autant ce constat est à nuancer : 

 
� � les pôles urbains d’agglomérations sont bien équipés à tous les niveaux, 
� � les pôles ruraux sont globalement bien équipés eux aussi mais avec des distinctions 

selon le type de services ou d’équipements, 
� � les zones intermédiaires périurbaines sont en situation de forte dépendance. 

 
En dehors des zones urbaines, l’accès aux services et équipements de proximité est par nature 
multipolaire (souvent 2 ou 3 pôles). Dans les zones périurbaines, la dépendance est encore 
plus forte car tournée  quasi-totalement vers l’extérieur. Face à ces besoins de proximité, l’offre 
régionale et départementale de transport collectif est très peu opérante comparée à la voiture 
particulière car non structurée pour répondre à cette échelle de besoins. 

 
� � Participer à la valorisation du patrimoine touristique auvergnat 
 

L’Auvergne dispose d’un potentiel touristique important, mais sous valorisé avec très clairement 
une problématique générale de fidélisation et de faible visibilité internationale.  
 
L’apport du transport collectif dans le développement du potentiel touristique auvergnat repose 
la question des liens à développer et améliorer avec Rhône-Alpes et l’Île-de-France, premiers 
pourvoyeurs de touristes et les grandes destinations régionales mais aussi de la déclinaison de 
produits touristiques/transport. 

 

1.3.4 - Organiser le territoire pour assurer des transports durables et s’en 
donner les moyens  

 
� � Engager une politique d’aménagement du territoire en rupture à court terme pour une 

inflexion à moyen/long terme 
 
Les logiques actuelles de localisation des activités et de l’habitat ont conduit à une situation peu 
favorable au regard des enjeux actuels économiques, mais aussi sociaux, et surtout 
environnementaux. Elles ont conduit, en effet, à une augmentation croissante de la mobilité 
favorable au transport individuel (voyageurs et marchandises). Il semble aujourd’hui nécessaire 
de modifier cette perspective en visant une rupture des pratiques et objectifs préexistants dont 
les effets, compte tenu de l’inertie d’un certain nombre de paramètres, ne se feront sentir qu’à 
l’horizon d’une dizaine d’années minimum. 
 
L’un des enjeux possibles de cette cohérence des politiques est celle de la densification et de la 
concentration de l’habitat et des activités le long des axes de transports collectifs et à proximité 
de leurs points d’entrée ou de connexion. 

 
En parallèle, des choix stratégiques en matière d’infrastructures doivent d’ores et déjà 
s’engager pour assurer une cohérence d’ensemble à cette stratégie : 

 
� � réorientation massive des investissements et du fonctionnement sur les transports 

collectifs publics ferroviaires mais aussi routiers, 
 
� � réorientation sélective de ces investissements sur les créneaux de pertinence des 

différents systèmes et donc des choix ou arbitrages sur le maintien ou la pérennisation 
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de certaines infrastructures ferroviaires et en intégrant pour les infrastructures routières 
des critères plus qualitatifs que quantitatifs, 

 
� � réorientation raisonnée par les budgets de fonctionnement liés au seuil de pertinence 

économique (coûts d’exploitation / recettes d’exploitation / coût pour la collectivité 
rapporté à la personne ou à la marchandise transportée), 

 
� � réorientation obligatoire du point de vue écologique avec la mise en œuvre de solutions 

moins consommatrices d’énergies fossiles et avec des taux d’émissions faibles ou nuls 
(CO2, GES,…). De ce point de vue, le réseau ferroviaire n’est aujourd’hui pas forcément 
idéalement placé.  

 
� � Traiter la  question du chantier de la coopération institutionnelle et territoriale  
 

Le territoire auvergnat par sa diversité géographique est soumis à des forces centripètes et 
centrifuges définissant ses modes de fonctionnement :   
 

� � centripètes avec l’attraction de la métropole Clermontoise définie par son rôle de 
capitale régionale et de centre d’une plaque urbaine, 

 
� � centrifuges avec des phénomènes d’attractions plus ou moins forts de ses marges vers 

des territoires extérieurs à la région : le sud et l’ouest du Cantal vers le Limousin et Midi-
Pyrénées, la frange est et nord-est de la Haute-Loire vers les agglomérations 
stéphanoises et lyonnaises, mais aussi le nord de l’Allier soit vers la Bourgogne, soit 
vers la région Centre.  

 
A un autre niveau, la même question se pose en regard de l’évolution de l’organisation des 
grandes Directions techniques s’occupant d’infrastructures : RFF Rhône-Alpes Auvergne à 
Lyon, les Directions des routes de l’État sur trois régions différentes, la région SNCF Auvergne 
jusqu’à Nevers. Cette non « recouvrance » entre les compétences techniques de gestion 
d’infrastructures et d’organisation des services (transports et routes) s’observent à tous les 
échelons : la Région n’a pas de compétences particulières en matière de routes mais s’occupe 
du TER dont les voies ferrées sont à RFF, qui doit y faire circuler des trains nationaux ou de 
fret. 
 
Face à ces éléments, les organisations territoriales de proximité sont aussi très présentes, et 
notamment en milieu urbain, prennent de plus en plus de poids dans l’organisation et le 
financement des systèmes de transports. 
 
Les évolutions institutionnelles, réglementaires et techniques ne sont vraisemblablement pas 
achevées et de nouvelles formes d’organisation et de systèmes d’exploitation vont apparaître, 
notamment du côté du système ferroviaire, ce qui peut ouvrir de nouvelles perspectives pour ce 
transport. 
 
En tout état de cause, le SRIT s’inscrira dans un champ complexe de relations et de partenariat 
qui  nécessitera l’élaboration de protocoles, de chartes et de contrats sur la base d’objectifs 
communs et partagés. 

 
 
� � Se doter des outils qui permettent de mesurer, d’évaluer et d’adapter 
 

Dans le cadre de  la perspective évoquée au paragraphe précédent, il est apparu au cours de la 
réalisation du SRIT une certaine dilution, raréfaction et réduction du domaine de la 
connaissance de la mobilité et des déplacements, qui permet difficilement de croiser des 
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éléments d’informations à différentes échelles territoriales ou techniques et paradoxalement à 
l’échelle régionale (hors les statistiques TER).  
 
Dans ce cadre, l’Observatoire Régional des Transports pourrait permettre d’assurer et 
développer le champ d’investigation et de réflexion sur la mobilité, les infrastructures et les 
services au sein d’une agence régionale des déplacements dotée des moyens techniques et 
financiers nécessaires. 
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� � �� � �� � �� � ����� UNE STRATEGIE CLAIRE BATIE SUR DES PRIORITES , DES 
AXES DE PROGRES ET DES PROPOSITIONS 

 

2.1 - L’affirmation de trois priorités 
 
La stratégie du SRIT s’articule autour de trois priorités définies par la Région, l’État, les 
Départements et toutes les collectivités auvergnates : 
 

� � un projet d’intérêt majeur pour répondre au besoin et à l’ambition de préserver et 
améliorer le positionnement national et européen de l’Auvergne et de sa capitale 
régionale Clermont-Ferrand : 
� � « Trois branches, un projet : la grande vitesse ferroviaire en Auvergne » 

 
� � l’optimisation du fonctionnement et de la complémentarité des systèmes et réseaux de 

transport pour répondre aux spécificités structurelles du territoire auvergnat et de son 
évolution passée et future : 
� �  « Le bon mode de transport, au bon endroit, au bon moment » 

 
� � l’adaptation progressive et l’innovation permanente des outils techniques et schémas 

d’organisation et de gestion des déplacements pour répondre dès aujourd’hui et dans 
les meilleures conditions aux défis énergétiques et environnementaux : 
� �  « Une volonté commune pour une mobilité et un territoire plus durable » 

 

2.1.1 - Trois branches, un projet : la grande vitesse ferroviaire en 
Auvergne  

 
L’Auvergne est l’une des dernières régions françaises à ne pas bénéficier d’un accès et d’une 
desserte par le réseau ferroviaire à grande vitesse. 
 
Dans la perspective du SRADDT et des ambitions qu’il affiche, il n’est pas envisageable que 
l’Auvergne demeure à l’écart de ce réseau à grande vitesse qui va encore se développer à l’échelle 
nationale et européenne. 
 
Ce projet, nécessaire à l’Auvergne, s’appuie sur une vision à deux dimensions : 
 

� � celle de l’équité, par la mise en service de vraies relations ferroviaires rapides entre 
Clermont-Ferrand, Lyon et Paris, indispensables au maintien et à l’intégration de la 
dynamique économique de Clermont-Ferrand et des pôles technologiques industriels, de 
services et de recherches auvergnats dans un environnement international. Dans cette 
vision, ce projet participe également par ses effets de cohérence et de mutualisation à la 
problématique du doublement de la ligne à grande vitesse Paris-Lyon, 

 
� � celle de l’anticipation, par la mise en œuvre du projet Transline qui par ses 

caractéristiques répond d’ores et déjà aux enjeux d’un aménagement plus équilibré et 
plus durable du territoire national et européen. Par sa position centrale dans ce projet, 
l’Auvergne trouve et retrouve le moyen de jouer un rôle de carrefour géographique 
favorisant les échanges, et donc l’économie auvergnate, et mettant en évidence son 
potentiel social et environnemental, et donc d’attraction pour les populations et les 
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entreprises. De ce point de vue, la réalisation du raccordement à grande vitesse de 
Limoges à Poitiers constitue un élément fondateur de ce projet comme pourra l’être celui 
entre l’Auvergne et Lyon. 

 
Parallèlement à ces démarches qui engageront fortement les acteurs auvergnats et d’autres 
régions françaises dans les années à venir, la Région Auvergne avec les départements du Cantal 
et  de la Haute-Loire veillera à ce que leurs territoires et leurs agglomérations puissent bénéficier 
de ces projets de manière équilibrée et efficace par les relations qui existent et qui sont à améliorer, 
pour l’une vers Brive et Limoges, pour l’autre vers St Etienne et Lyon. 
 

2.1.2 - Le bon mode de transport, au bon endroit, au bon moment  
 
Il est indéniable que les caractéristiques physiques structurelles du territoire auvergnat conduisent 
(et ont déjà conduit) à opérer des choix particuliers en matière d’équipements et d’infrastructures 
notamment ferroviaires.  
 
Mais les évolutions observées depuis plusieurs dizaines d’années en Auvergne (concentration 
urbaine de la population et des activités, perte démographique) qu’ont accompagné et favorisé un 
accès à la mobilité facilité par le développement de l’automobile et de la voirie conjugué à un faible 
coût de l’énergie sont aujourd’hui remises en causes. 
 
En effet : 
 

� � les tendances démographiques sont stabilisées voire inversées, au moins dans 
certaines parties du territoire, et la Région souhaitent amplifier et étendre ce 
phénomène, 

 
� � l’accès à la mobilité devient de plus en plus coûteux, en tout cas avec les mêmes 

modalités énergétiques, le quasi monopole routier tant pour les personnes que pour les 
marchandises conduisant sans évolution notoire à des risques sociaux et 
environnementaux majeurs. 

 
Face à ces éléments, la Région Auvergne s’inscrit pour son SRIT dans un cadre de réflexion 
« réfléchi et  raisonné » prenant en compte : 
 

� � que la mobilité dépend tout autant d’une politique d’aménagement du territoire et 
d’organisation/gestion de  l’espace que d’une politique d’infrastructures et de services de 
transport, 

� � que chaque mode de transport a son créneau et ses seuils de pertinence économiques, 
sociaux et environnementaux et que ce sont les éléments de régulation de ces seuils qui 
déterminent l’intérêt et la capacité d’action tant des agents publics que des agents 
privés. 

 
Compte tenu de ces éléments, le SRIT de la Région Auvergne privilégie :  
 

� � l’optimisation du fonctionnement des infrastructures existantes par la valorisation, sur le 
plan des services offerts à la population, des améliorations apportées tant aux réseaux 
routiers que ferroviaires et cela aux échelles interrégionales et régionales et en fonction 
de la nature des territoires et des besoins de déplacements (aire métropolitaine, 
relations entre agglomérations, desserte des bassins de vie urbains ou périurbains et 
ruraux), 
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� � la complémentarité des systèmes et réseaux de transport  par la définition d’une 
stratégie de cohérence de plus en plus forte et effective que ce soit du point de vue de 
l’environnement proposé aux usagers (coordination des horaires, lieux et pôles 
d’échanges, information, tarification), de celui du système de 
transport (aérien/ferroviaire/routier) ou de ses services (du train aux taxis collectifs en 
passant par les services d’autocars ou de minibus). 

  

2.1.3 - Une volonté commune pour une mobilité et un territoire plus 
durable  

 
Aller vers une mobilité plus durable est l’une des orientations stratégiques du SRIT de la Région 
Auvergne, rejoignant en cela la question du territoire durable abordée par le SRADDT.  
 
Si aller dans cette direction passe par une inflexion forte des choix et priorités en matière 
d’aménagement du territoire et de développement des infrastructures et services de transport, il  
apparaît aujourd’hui également évident que la coordination des efforts, la mutualisation de certains 
moyens techniques  et au-delà des moyens financiers de tous les acteurs est nécessaire pour faire 
face aux enjeux et défis de la première moitié du XXIème siècle.  
 
Ce souci de réponse cohérente doit s’appuyer de façon indispensable sur une mise en commun 
des volontés de chacun d’insuffler le changement et sur la possibilité d’offrir des outils pour 
accueillir cette volonté. 
 
 Le SRIT de la Région Auvergne propose des réponses à cette nécessité de mettre en œuvre la 
cohérence notamment par l’implication de la Région dans la construction d’un outil collectif et 
partageable visant à fédérer les Autorités Organisatrices de Transport autour d’une Centrale de  
Mobilité. 
 

2.2 - La participation à quatre axes de progrès 
 
Les quatre axes de progrès identifiés correspondent chacun à une fonctionnalité du transport sur le 
territoire auvergnat : 
 

� � axe 1 : favoriser le dynamisme et le rayonnement extérieurs de l’Auvergne,  
� � axe 2 : adapter et moderniser le maillage des services et infrastructures pour renforcer 

l’armature urbaine, 
� � axe 3 : mettre en place les outils et les moyens permettant d’assurer une mobilité 

adaptée sur l’ensemble du territoire, 
� � axe 4 : faire de l’Auvergne un territoire de référence pour une mobilité durable. 

 

2.2.1 - Favoriser le dynamisme et le rayonnement extérieurs de 
l’Auvergne  

 
La question de l’accessibilité et du désenclavement de l’Auvergne est la question centrale partagée 
par l’ensemble des acteurs auvergnats et rappelée régulièrement lors de chaque communication, 
intervention ou enquête. Cette question se décline d’ailleurs de manière globale sur l’ensemble du 
territoire régional et à tous les niveaux même si elle prend une importance particulière : 
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� � pour l’agglomération clermontoise par rapport à ses capacités et potentialités à s’intégrer 
dans le champ des agglomérations et métropoles françaises à visibilité européenne et 
internationale, 

 
� � pour les territoires les plus enclavés du fait du relief et de l’insuffisance des moyens 

existants pour y pallier (ouest du Cantal, sud de la Haute Loire) qui imposent un regard 
différent sur les choix stratégiques de desserte (équilibre aérien/rail/route) . 

 
Paradoxalement, pour le nord de l’Auvergne et l’Allier en particulier, les conditions de relief et 
d’environnement alliés au positionnement géographique du territoire l’ont conduit à devenir un 
territoire stratégique de circulation pour les marchandises :  
 

� � porte d’entrée sur l’Auvergne depuis le nord du pays et de l’Europe, 
 
� � mais aussi, et de plus en plus, axe de traversée entre la façade atlantique et la 

péninsule ibérique vers l’est de la France et de l’Europe. 
 
Ces éléments qui  bénéficient à la France et à l’Europe ont pour l’instant plutôt desservi l’Allier et 
l’Auvergne (trafic routier, nuisances). Le SRIT propose d’inverser cette tendance en promouvant 
une réelle stratégie de co-modalité entre le rail, la route et l’aérien pour traiter la question de 
l’accessibilité et du désenclavement. 
 

2.2.2  - Adapter et moderniser le maillage des services et infrastructures 
pour renforcer l’armature urbaine 

 
La structure territoriale de l’Auvergne a beaucoup évolué ces dernières années. Toutefois elle a été 
marquée par des phénomènes bien connus et qui pour certains ont été amplifiés localement : 
 

� � la métropolisation de Clermont-Ferrand à laquelle on associe aujourd’hui la notion de 
« plaque urbaine » de Vichy à Brioude et donc d’un territoire très vaste, en tout cas 
beaucoup plus vaste que la seule commune ou agglomération de Clermont-Ferrand et 
dont le principe de définition s’appuie directement sur la question des flux de 
déplacements observés à cette échelle territoriale (volumes importants sur des échelles 
infrarégionales relativement modestes), 

 
� � la structuration des autres agglomérations auvergnates qui si elles disposent toutes de 

leurs spécificités se situent globalement au même niveau de hiérarchisation urbaine et 
paradoxalement de localisation par rapport à la métropole régionale, 

 
� � l’intégration de Clermont-Ferrand et du réseau urbain auvergnat dans son 

environnement territorial constitué de six régions limitrophes et d’autant 
d’agglomérations ou métropoles importantes dont deux parmi les plus importantes de 
France (Lyon et Toulouse). 

 
Replacé dans la perspective de développement durable et de modernisation des services, l’analyse 
montre que, face à chaque échelle territoriale et pour y assurer des échanges, les systèmes de 
transport ferroviaire et routier ne sont pas positionnés de la même manière.  
 
Le système ferroviaire auvergnat est techniquement et durablement mieux placé pour répondre aux 
enjeux de type 1 (périurbain clermontois) que de ceux de type 2 (intervilles) et encore plus de type 
3 (liaisons interrégionales). Cette analyse a déjà été faite et a permis d’engager des actions 
d’améliorations/modernisations des infrastructures ferroviaires existantes. Celles-ci sont à 
poursuivre à la fois dans leurs aspects de performance de qualité et de pérennité des 
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infrastructures mais aussi d’adéquation des services (fonctionnement horaire, matériel, qualité, 
intermodalité). 
 
La question se pose différemment encore une fois pour le Cantal et la Haute-Loire où bien que  la 
problématique ferroviaire soit posée avec la même acuité que dans les autres secteurs de 
l’Auvergne, la problématique routière est toujours considérée comme un élément fondamental de 
résolution du problème d’enclavement et d’accessibilité. Cette perception renvoie notamment à la 
question de la qualité des voies d’accès jusqu’aux réseaux routiers structurants et aux enjeux de 
sécurité et de confort dans un environnement montagneux. 
 

2.2.3 - Mettre en place les outils et les moyens permettant d’assurer une 
mobilité adaptée sur l’ensemble du territoire 

 
L’une des priorités du SRIT consiste à proposer sur l’ensemble du territoire régional des solutions 
adaptées aux contextes spécifiques qu’ils soient du registre de l’environnement géographique, de 
la particularité de la demande (handicaps) ou encore des deux à la fois. 
 
Ces éléments qui renvoient notamment à la deuxième priorité du SRIT « Le bon mode de transport, 
au bon endroit, au bon moment » s’appuient sur des dispositions qui pour certaines ont déjà fait 
l’objet d’investigations et d’analyse mais qu’il reste à engager sur le terrain de manière progressive 
et raisonnée. 
 
Cette mise en œuvre concerne : 
 

� � la cohérence d’une offre de transport « de personnes » adaptée par un mode 
d’organisation permettant de la hiérarchiser et de la structurer autour de pôles de 
transport (les gares) permettant ainsi l’interface avec le réseau régional de transport 
(l’intermodalité physique) et leur articulation avec la desserte des zones peu denses du 
territoire et l’accès à la mobilité des personnes à mobilité réduite (transport à la 
demande, covoiturage), 

 
� � la cohérence d’une  offre globale de services pour le transport de marchandises à 

l’échelle locale dans la perspective d’une valorisation des modes de transport alternatifs 
au camion et à la route (les Opérateurs Fret de Proximité). 

 

2.2.4 - Faire de l’Auvergne un territoire de référence pour une mobilité 
durable et solidaire 

 
Les réponses à apporter aux problématiques soulevées par le développement durable sont 
nombreuses et variées, reflets de l’importance et de la variété des thématiques abordées dans ce 
cadre. 
 
Il ne s’agit pas dans le SRIT de la Région Auvergne de discuter de la pertinence de l’échelle 
territoriale la plus apte à considérer et traiter de tel ou tel aspect ou intervenir sur tel ou tel sujet. 
L’ambition du SRIT est à travers une démarche collective d’engager un réel processus  
d’adaptation progressive et d’innovation permanente des outils techniques et schémas 
d’organisation et de gestion des déplacements pour répondre dès aujourd’hui et dans les 
meilleures conditions aux défis énergétiques et environnementaux. 
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Cette ambition s’appuie naturellement sur un certain nombre de points généraux ou particuliers qui 
couvrent plusieurs champs : 
 

� � celui de l’organisation et du débat : 
 

� � d’une part en fédérant les Autorités Organisatrices de Transport autour de la 
mise en œuvre d’une Centrale de  Mobilité, premier outil stratégique de 
déclinaison du SRIT et de la volonté collective d’agir à développer autour 
d’autres projets, 

� � d’autre part en instituant de nouvelles formes et de nouveaux lieux de débat 
autour de la mobilité et des transports par le biais des technologies numériques, 

 
� � celui de l’anticipation :  
 

� � par le développement de la recherche et de l’innovation dans le domaine de la 
mobilité et des déplacements spécifiques au contexte de l’Auvergne. Le potentiel 
existant est d’ores et déjà important et a permis des réalisations intéressantes et 
exemplaires, 

� � par l’amélioration de la cohérence entre la planification territoriale et planification 
des transports, enjeux crucial à moyen/long terme d’un vrai développement 
durable pensé et réfléchi,  

� � en promouvant en Auvergne  des solutions alternatives aux déplacements 
automobiles tels que l’usage du vélo sur des créneaux adaptés complémentaires 
aux autres modes et systèmes. 

2.3 - La formalisation du SRIT en dix- huit propositions 
 
Les dix-huit propositions élaborées sont à considérer comme un ensemble global de mesures et de 
projets qui vise à progresser dans le sens des axes de progrès définis. Pour être efficaces, elles 
doivent donc être conduites de manière parallèle et convergente. 
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L’Auvergne a toujours été à l’écart des projets de LGV (Ligne Grande 
Vitesse) et connaît aujourd’hui un retard important en matière 
d’accessibilité externe. La fermeture du hub domestique de l’aéroport 
de Clermont Auvergne, combinée au développement des réseaux 
TGV (Trains Grande Vitesse) pour les autres régions françaises, a 
contribué à éloigner la région des centres décisionnels, ce qui 
constitue un handicap important d’un point de vue du développement 
régional. Le développement du TEOZ a permis de re-développer une 
offre ferroviaire satisfaisante vers la capitale, mais très loin des 
niveaux de service et de confort de la grande vitesse. 
 
L’inscription dans le projet de loi relatif à la mise en œuvre du Grenelle 
de l’environnement, adopté par l’Assemblée nationale en première 
lecture le 21 octobre 2008, de la ligne ferroviaire à grande vitesse 
Paris - Clermont-Ferrand – Lyon a constitué une première étape de ce 
grand projet. La réalisation par RFF d’une étude analysant sa 
faisabilité socio-économique, puis la nomination du Préfet de Région 
Auvergne comme coordonnateur des études préliminaires, montrent 
qu’une mobilisation importante de l’ensemble des acteurs et 
institutions concernés se met en place de façon continue. 
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La connexion, à terme, de l’Auvergne à la grande vitesse ferroviaire, 
comme l’amélioration de ses relations avec Paris et Lyon sont des 
objectifs prioritaires de la politique régionale des transports.  
Il s’agit donc de raccourcir les temps de trajets existants entre 
Clermont Ferrand et Paris (2h au lieu de 3h) et Clermont-Ferrand et 
Lyon (1h au lieu de 2h15)et assurer l’accès d’Aurillac/Cantal et le 
Puy/Haute Loire au réseau à grande vitesse. 
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Le projet consiste à parvenir, avec le concours et la mobilisation de 
l’ensemble des partenaires, à l’achèvement d’une LGV permettant 
d’améliorer à la fois les relations avec Paris et Lyon. La cohérence de 
cette ambition avec le projet Transline, pour l’ouverture vers la façade 
atlantique et la péninsule ibérique, sera recherchée de façon à 
préserver la faisabilité financière de cette transversale grande vitesse, 
dans une temporalité éventuellement différente. 
 
Le choix du système de desserte des gares « grande vitesse » devra 
s’efforcer de maintenir une desserte qualitative des gares actuelles, 
notamment de l’Allier (Montluçon, Moulins, Vichy). 
Par ailleurs, et à plus court terme, des améliorations sur 
l’infrastructure, sur le matériel roulant et l’exploitation, et sur les 
dessertes, devront permettre d’améliorer les performances des 
liaisons Paris - Clermont-Ferrand et Clermont-Ferrand - Lyon, tout en 
restant compatibles avec le projet LGV. 
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État, Europe, Régions, Collectivités locales 
RFF, SNCF 
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L’Auvergne et l’Allier en particulier constitue un territoire de transit 
pour le transport de marchandises (voir la RCEA, Route Centre 
Europe Atlantique). 
La mondialisation des échanges conduit à une demande accrue de 
débouchés et d’accès aux ports des façades maritimes pour les 
entreprises et les transporteurs. 
Un projet d’axe fret structurant est en cours entre l’Atlantique et le 
Rhône, de Nantes à Lyon, avec des travaux déjà effectués 
(modernisation /gabarit / électrification). 
Des entreprises auvergnates présentent des potentiels d’usage du 
ferroviaire important (bois, eaux, hydrocarbures, matériaux…). 
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Disposer d’un accès/débouché ferroviaire fret de niveau européen. 
Assurer une partie du transit routier poids lourds par transfert modal.  
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Il s’agit d’adapter au trafic de fret la ligne ferroviaire Clermont-
Ferrand–Paris qui croise l’axe majeur Lyon–Nantes au niveau de 
Saincaize :  
 
� � électrifier les tronçons encore non électrifiés (Bourges–Saincaize 

et Lyon–St Germain des Fossés), 
� � assurer une interconnexion efficace entre les 2 axes au niveau de 

Saincaize, 
� � aménager des « évitements » pour permettre un trafic combiné 

efficace « voyageurs– fret » sur l’axe Clermont-Ferrand-  Paris, 
� � optimiser l’organisation d’affectation des sillons ferroviaires sur les 

2 axes en offrant des sillons plus intéressant pour le transport de 
fret. 

 
A plus long terme, le projet Transline devra également permettre un 
transit fret optimisé par l’Auvergne. 

 

 � � 
 � � � � ! �
� � � � � � � � � � � 
 � � � �

� � � � � � � � � � � 
 �
�

 
État, Régions, Collectivités locales 
RFF, SNCF, Transporteurs privés, CCI, Entreprises 
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Les plans successifs d©amélioration des réseaux routiers et 
autoroutiers ont permis à l©Auvergne de s’affranchir définitivement de 
l©enclavement qui a si longtemps contraint son développement, mais 
certains de ces axes principaux (RCEA, RN 7 et RN 88) présentent 
encore des caractéristiques hétérogènes (sections à 2x2 voies et 
2x1 voies). 
 
Ces améliorations inachevées sont sources de nuisances, 
d’insécurité pour les territoires traversés et nuisent à la qualité et à la 
fiabilité de leurs réseaux de voirie par des effets de report de trafic 
mal maîtrisés. 
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Réduire les nuisances dont l’insécurité routière. 
Optimiser la gestion des itinéraires de transit et notamment de poids 
lourds. 
Améliorer l’efficacité multimodale des réseaux locaux et notamment 
départementaux. 
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Mise en cohérence à 2x2 voies de la RCEA et de la RN7 sur 
l’ensemble de leurs parcours en  Auvergne. 
Accompagnement par une politique d’offre de service pour le 
transport routier de marchandises. 
Cohérence multimodale avec les centres logistiques ou multimodaux 
régionaux. 
Mise en place d’une Charte d’itinéraire durable, en particulier pour la 
RN 88. 
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État, Départements concernés, Massif Central 
Intégration dans le PDMI 
Concession privée ou Partenariat Public-Privé  (PPP) 
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En 2007, l©aéroport a assuré le transport de 555 811 voyageurs. 
Néanmoins la plate forme aéroportuaire dispose d’un potentiel pour 
accueillir 150 vols quotidiens et 2,5 millions de passagers par an.  
On constate une baisse du trafic passagers et fret sur les 5 
dernières années. L’apogée se situe en 2002 avec plus d’un million 
de passagers et une trentaine de destinations quotidiennes en vol 
direct. Cette période à cependant permis d’accueillir et de 
développer une activité économique liée au matériel et au transport 
aérien qui est toujours importante aujourd’hui, et qui constitue 
probablement le vecteur d’avenir de la plate-forme. 
L’aéroport International de Clermont Auvergne connaît une 
fréquentation majoritaire de clientèle d’affaires qui représente plus 
de 80 % des passagers. 
De surcroît l’arrivée prévisible à terme d’un TGV en Auvergne risque 
de diminuer fortement l’attractivité et donc la pérennité de la plate 
forme aérienne dont la liaison Paris–Clermont-Ferrand constitue 
pratiquement à elle seule la moitié du trafic de l’infrastructure. Pour 
ce type de distances (moyen courrier), les axes de concurrence 
entre ces deux modes  sont : la durée du trajet, le prix, le service à 
bord, la disponibilité de réservation, la fréquence et les horaires.  
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Développer les liaisons/destinations et le trafic, dans un contexte 
difficile.  
Conforter le pôle maintenance/logistique aérienne de la plate-forme, 
et y attirer de nouvelles entreprises industrielles ou de service. 
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Valorisation et développement du site d’activités industrielles 
aéronautiques et de maintenance, de façon à compenser la 
diminution de l’activité « transport aérien ». 
Rationalisation des moyens en préservant les capacités 
d’adaptation aux évolutions de l’offre/trafic. 
Recherches d’opérateurs partenaires pour diversifier l’offre de 
service « transport ». 
Examen des synergies possibles avec Lyon St Exupéry. 
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Syndicat Mixte de l’Aéroport de Clermont Auvergne  
Société d’Exploitation de l’Aéroport de Clermont Auvergne 
CCI 
CRDTA 
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Ces deux plateformes de petite capacité présentent une desserte 
d’intérêt local (liaison avec Paris) et un trafic faible. Elles sont 
d’intérêt stratégique pour les entreprises locales. 
Leur important déficit d’exploitation est financé dans le cadre d’une 
OSP. 
Il n’y a pas d’alternative crédible, à court et moyen termes pour 
Aurillac, par un autre mode. 
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Redéfinir le mode de gestion en vue du maintien des liaisons.   
Maîtriser les concours publics. 
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Rechercher une mutualisation des moyens (y compris avec d’autres 
aéroports, comme Brive ou Clermont Auvergne, par exemple). 
Rechercher des clientèles nouvelles (tourisme, loisirs). 
Adapter les capacités. 
Encourager l’aviation d’affaires. 
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Départements, Agglomérations 
CCI  
Exploitant 
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La mobilité clermontoise s’étend bien au-delà des limites urbaines de 
l’agglomération « centre ». 
Les besoins sont en très forte croissance compte tenu des 
contraintes énergétiques (prix et disponibilité). 
Le réseau ferré est plutôt en bon état, il y a une réserve de sillons 
sur la ligne à double voie. 
Les axes ferroviaires et les corridors de besoins sont en adéquation. 
Des améliorations de services et d’infrastructures sont déjà 
engagées. 
La stratégie clermontoise favorise les transports collectifs et le 
rabattement pour accéder en centre-ville. 
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Faire évoluer le niveau de service vers une desserte périurbaine 
alliant capacité, fréquence, lisibilité et régularité. 
Adapter et rendre cohérent le couple exploitation/infrastructures. 
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Mise en œuvre d’un cadencement généralisé, avec renforcement 
important de l’offre.  
Mise en place d’un matériel moderne adapté aux services 
périurbains. 
Les aménagements à réaliser découleront de la mise en adéquation 
des besoins et des capacités des infrastructures. 
Les axes concernés sont : 
- Moulins–St Germain des Fossés/Gannat–Brioude  
- Thiers–Volvic 
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Pour les services et le matériel : Région-SNCF/ Convention 
Pour les infrastructures : État-RFF-Région/Contrat de projets Etat- 
Région et  Plan Rail 
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Sur les quatre liaisons structurantes de l’armature régionale, une 
seule présente un avantage comparatif certain par rapport aux 
déplacements routiers : Moulins–Clermont-Ferrand. 
Les trois autres : Montluçon–Clermont-Ferrand, Aurillac–Clermont-
Ferrand et le Puy-en-Velay–Clermont, souffrent des caractéristiques 
et de la vétusté de l’infrastructure et ne se positionnent que 
partiellement comme une alternative transport crédible, notamment 
du point de vue des temps de trajets. 
L’offre est aussi contrainte par l’importance des parcours sur voie 
unique.  
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Faire évoluer le niveau de service vers une desserte intervilles alliant 
offre adaptée, lisibilité  et régularité. 
Adapter et rendre cohérent le couple exploitation/infrastructures. 
Réduire significativement les temps de parcours. 
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Mise en place progressive d’un cadencement sur les quatre axes, 
avec une offre confortée ou développée (Le Puy-en-Velay). 
Modernisation des infrastructures dans le but d’augmenter les 
vitesses commerciales et les capacités sur le réseau (augmenter les 
points de croisement). 
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Pour les services et le matériel : Région-SNCF/ Convention 
Pour les infrastructures : État-RFF-Région/Contrat de projets Etat- 
Région et  Plan Rail 
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Toutes les  liaisons ferroviaires interrégionales ont souffert d’une 
dégradation importante liée à un manque d’entretien depuis 
plusieurs décennies entraînant notamment des réductions de 
vitesse.  
Par ailleurs leur spécificité interrégionale rend plus difficile 
l’amélioration des services. 
La croix autoroutière de l’Auvergne est quasiment achevée. Les 
principales capitales régionales limitrophes sont désormais 
accessibles notamment depuis Clermont-Ferrand par autoroute : 
Limoges, Montpellier, Toulouse et Bordeaux.  
Des besoins de déplacements existent sur ces relations : étudiants, 
loisirs ou affaires personnelles, professionnels. 
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Inverser la tendance et  faire évoluer le niveau de service vers une 
desserte de type intervilles alliant offre adaptée, lisibilité  et 
régularité. 
Adapter et rendre cohérent le couple exploitation / infrastructures 
ferroviaires.  
Privilégier le mode de transport au bilan économique et écologique 
le plus rationnel. 

 
� � 
 � � � � � � � � � � �

� � 
 � � � � �
�
�

 
Définition d’un service de référence à atteindre en fonction des 
besoins à assurer et des moyens disponibles. 
Les aménagements à réaliser découleront de la mise en adéquation 
des besoins, des capacités des infrastructures et du bilan 
économique et écologique du transport collectif ferré et routier. 
Expérimentation le cas échéant de services routiers express, sous 
réserve de l’absence d’alternatives ferroviaires et de l’intérêt du plus 
grand nombre d’usagers. 
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Pour les services et le matériel : Région-SNCF/ Convention 
Pour les infrastructures : État-RFF-Région/Contrat de projets Etat- 
Région et  Plan Rail 
Pour l’organisation de services sur autoroutes : État-Régions 
 

 



29 

 

� � � � " � � � � � � � � � � � � � � � 
 � � � � � 
 � � � � � � � � � � � � � � � � � 
 � 
 � � 	 � � � 
 � � � �
� � � � � 
 � � � � � � � � 
 � � 
 � � � � � � � 
 � � � � � � � � � � � � � � � � � � � � � � � � �

 

� � � � � � � � �&
 . � � � �9 � � � � � �  � � � � � 
 � � � � � � � � � 
 � � � � � � � � � �" � � � � � � 
 � � � � � 
 � + � � � � � � � �
� � � � � � � 
 � � � � � � � � � � � � � � � 
 � � : � 
 � � 
 � � � � � � � �4 � 5�� � �6 � � 
 5� : � � 
 � � � � ! � � � � �

 

� 
 � 
 � � � �
�
�

 
Les plans successifs d©amélioration des réseaux routiers et 
autoroutiers ont permis globalement à l©Auvergne de s’affranchir de 
l©enclavement mais l’ensemble du territoire n’a pas bénéficié de la 
même façon de ces améliorations notamment certaines parties du 
Cantal et de Haute-Loire. L’accessibilité insuffisante mais tout autant 
les conditions de confort et de sécurité  sont sources de nuisances, 
d’insécurité et d’inattractivité et donc d’enclavement. 
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Améliorer l’accès aux grandes liaisons nationales (A20, A89, A75). 
Faciliter les liens avec la métropole clermontoise. 
Favoriser les échanges avec les régions voisines (Limousin, Midi-
Pyrénées, Rhône-Alpes). 
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Amélioration des caractéristiques physiques des voies routières pour 
fiabiliser les temps de parcours et réduire les risques d’accidents, les 
routes concernées sont : 
- pour le bassin d’Aurillac : RN122, RD120, RD922, RD926, 
- pour le bassin du Puy-en-Velay : RN88, RN102. 
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PDMI  
Départements 
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Face à l’extension des bassins de déplacements et la complexité du 
paysage institutionnel français en matière de transport, 
l’intermodalité constitue un facteur clef dans la performance des 
réseaux de transports collectifs. 
Le développement des TER est notamment fortement porté par le 
développement des missions périurbaines. En Auvergne, les trafics 
internes du bassin clermontois ont fortement augmenté sur le train, 
avec des phénomènes d’engorgement des parkings de rabattement 
et une demande de plus en plus forte pour l’intégration entre les 
réseaux. 
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Traiter les gares et leurs abords : aménagements des pôles 
d’échanges, cheminements entre modes, parkings de rabattement, 
équipements vélos, proximité des points d’arrêts routiers, accès en 
transport en commun… 
Développer les échanges tous modes (cars, bus, modes doux, train, 
tramway, TAD…) par des aménagements physiques adaptés. 
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A moyen terme, l’ensemble des gares supérieures à plus de 30 000 
montées/descentes annuelles (31 gares en 2008) fera l’objet d’un 
aménagement de parking pour les voitures et les 2 roues. A plus 
long terme, l’ensemble des gares et haltes pourra faire l’objet d’un 
aménagement sur la base d’un référentiel de service, selon leur 
niveau de fréquentation. 
Le rabattement des transports collectifs en cars vers les gares TER 
ou transports urbains, voire TAD, sera facilité. 
Aménagement de pôles multimodaux facilitant les ruptures de 
charge seront aménagés. 
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État, Région, Départements, Agglomérations, Communes, Autres 
AOT 
SNCF, RFF 
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Il existe plusieurs moyens de transport en commun sur le territoire : 
lignes régulières de bus et de cars (départementales et régionales), 
transports à la demande pouvant être gérés par différentes AOT, 
transport scolaire, covoiturage « spontané » ou organisé. 
Plusieurs initiatives intéressantes ont été mises en oeuvre 
notamment avec le « Bus des Montagnes » dans le Puy-de-Dôme ou 
récemment dans l’Allier avec l’adoption d’un nouveau schéma de 
transport.  
Par ailleurs, 52 % de la population régionale réside hors d’un PTU et 
probablement encore moins si l’on prend en compte les extensions 
récentes de ces PTU à des zones éloignées des agglomérations, 
renforçant ainsi la nécessité de mieux desservir ces territoires 
ruraux. 
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Assurer un service de référence par le moyen le plus approprié dans 
les zones peu denses de l’Auvergne. 
 

� � 
 � � � � � � � � � � �
� � 
 � � � � �

�
�

�  
Définition des zones rurales et de montagnes habitées non 
couvertes par un service de transport local.  
Evaluation de l’intérêt de généraliser le système de TAD zonal en 
rabattement vers les pôles locaux  ou en rabattement sur des gares 
ou des arrêts de transports collectifs majeurs. 
Etude et évaluation de l’intérêt de la mise en place de nouvelles 
offres en mobilité (co-voiturage, mise à disposition de deux-roues 
motorisés ou non). 
Informer des habitants et des usagers du développement des 
nouvelles offres à disposition. Les campagnes de communication, 
l’organisation d’événementiels sont des facteurs clés de succès dans 
la mise en place de ce type de service. Elles peuvent être 
complétées par des actions d’accompagnement aux déplacements 
afin de rompre les barrières psychologiques à la mobilité. 
Mesures pour favoriser le développement du co-voiturage ciblé vers 
des zones d’activités périurbaines pour les déplacements domicile- 
travail (pouvant être mis en œuvre dans le cadre de PDE) et vers le 
co-voiturage parental pour l’accès des jeunes aux activités sportives 
et culturelles. 
Ouverture de certains circuits à dominante scolaire aux autres 
passagers commerciaux.  

�  
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Toutes AOT concernées 
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Dans un délai de 10 ans (à compter de la Loi de 2005), tous les 
réseaux collectifs devront être accessibles par les personnes à 
mobilité réduite, ou être accompagnés de services de substitution 
accessibles par les personnes à mobilité réduite. Pour cela, les 
AOT doivent se doter d’un schéma d’accessibilité des services 
dont elles sont responsables dans un délai de 3 ans.  
La Région Auvergne s’est dotée de son Schéma Directeur 
d’Accessibilité. Il prévoit l’aménagement progressif des gares ou 
haltes du réseau ferroviaire régional en complément du dispositif 
d’accompagnement « Access + » de la SNCF (36 gares, 8 haltes 
ferroviaires, 15 gares « Access + »). 
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Assurer la coordination de l’ensemble des démarches menées par 
les différentes AOT. 
Mener à bien la mise en accessibilité des réseaux de transport 
concernés.  
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Pour le réseau ferroviaire, à moyen terme, l’ensemble des gares 
supérieures à plus de 30 000 montées/descentes annuelles (31 
gares en 2008) fera l’objet d’un aménagement de parking pour les 
voitures et les deux roues. A plus long terme, l’ensemble des 
gares et haltes pourra faire l’objet d’un aménagement sur la base 
d’un référentiel de service, selon leur niveau de fréquentation. 
Le même type de programme sera élaboré et adopté par chaque 
AOT. 
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Région, Départements, Agglomérations, autres AOT (SMTC…) 
RFF, SNCF 
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Le vélo est un mode de déplacement très peu polluant et engendrant 
une très faible consommation d’énergie fossile. Sans présenter ce 
mode de transport comme une solution miracle au mauvais usage 
de la voiture individuelle, plusieurs pistes simples sont à explorer, 
conformément aux volontés de l’Agenda 21 et du Plan Cyclable 
Régional de l’Auvergne. 
Par ailleurs, dans une optique orientée vers les loisirs, l’Auvergne est 
une région riche en espaces verts, et possède de nombreux 
paysages présentant un intérêt touristique majeur. Pourtant avec la 
Corse et le Limousin (source : AF3V), elle fait partie des trois 
dernières régions métropolitaines à être engagée dans des projets 
d’aménagements cyclables structurants. Plusieurs actions doivent 
être mises en œuvre pour rattraper ce retard. 
 

� � � � � � � � �
�
�

 
Assurer une complémentarité de la chaîne de déplacements 
alternative à la voiture particulière pour des parcours utilisant les 
transports collectifs et du rabattement. 
Proposer des aménagements cyclables sur des parcours ou des 
sites touristiques visant à inciter à l’abandon des déplacements en 
voiture.  
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Afin de renforcer l’usage du vélo en tant que mode de déplacement 
utilitaire: 

� � Poursuivre la politique de réaménagement des pôles gares 
et des pôles d’échanges en général, en considérant la 
problématique de l’accès sécurisés des deux roues, 

� � Développer les services liés à l’éco-mobilité : ateliers de 
réparation vélo et surtout vélostations ou systèmes de vélo 
en libre service, permettant, entre autres, aux usagers du 
train ou des TC urbains d’utiliser un vélo en début ou fin de 
déplacement, 

� � Aménager des axes structurants modes doux. L’axe 
prioritaire reste la rivière Allier sur plus de 200 km (projet 
déjà inscrit dans l’Agenda 21 de l’Auvergne), 

� � Proposer des itinéraires cyclables intégrant les usages 
utilitaires (en milieu urbain) et les usages de loisirs ou 
touristiques (en milieu périurbain ou rural). 

 
Proposition de produits touristiques s’adressant aux cyclistes sportifs 
ou itinérants, mais également aux familles ou excursionnistes 
permettant de faire des boucles à la journée ou demi-journée autour 
d’un site naturel présentant un intérêt patrimonial particulier (boucles 
ou variantes cyclables à proximité d’une voie verte). 
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Europe (FEADER), État, Région, Départements, Intercommunalités 
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Face à l’extension des bassins de déplacements et la complexité du 
paysage institutionnel français en matière de transport, 
l’intermodalité constitue un facteur clef dans la performance des 
réseaux de transports collectifs. 
Cette intermodalité ne peut atteindre une pleine efficacité que grâce 
à une cohérence des systèmes d©information aux usagers, plus ou 
moins efficaces et élaborés, des politiques tarifaires, ou encore des 
systèmes billettiques. 

 

� � � � � � � � �  
Poursuivre et renforcer la coordination de l’organisation de la mobilité 
et des transports entre les acteurs régionaux. 
Simplifier et faciliter les déplacements de la vie quotidienne. 
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Mise en place d’un système d’information multimodale et conseil en 
mobilité à l’échelle régionale : il s’agit là d’une approche complète en 
termes d’informations voyageurs permettant de renseigner le 
voyageur sur l’intégralité de son déplacement quel que soit le mode, 
le transporteur ou l’autorité organisatrice de transport. 
Poursuite du développement de la billettique sur l’ensemble des 
réseaux (TER et urbains). 
Création de tarifs intermodaux avec les réseaux TER régionaux, les 
réseaux urbains et les réseaux départementaux. 
Mise en place d’une tarification intégrée sur la plaque urbaine 
clermontoise.  
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AOT 
SNCF 
Sociétés concessionnaires d’autoroutes 
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La mise en œuvre du plan fret de la SNCF a eu de lourdes 
conséquences sur le développement des flux ferroviaires, 
lesquelles ont entraîné une perte de compétitivité des unités de 
production locale. En effet l’activité régionale auvergnate s’appuie, 
pour une part importante, sur des produits à faible valeur ajoutée 
qui sont par définition très sensibles au coût de leur 
acheminement.  
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L’objectif, au-delà même de la seule arrivée des OFP est de 
changer le système et de substituer aux trains complets actuels 
(qui, du fait de l’importance des volumes, ne sont pas réguliers) 
des trains à fréquence prédéfinie pour que la visibilité soit bonne et 
permette de répondre à des besoins moins importants.  
Il s’agit, là où cela est possible, de démassifier l’usage particulier 
pour mieux massifier le trafic global.  
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Trois secteurs tests ont été identifiés dans le cadre d’une étude 
préliminaire. 
Le schéma définitif est lié à la volonté des chargeurs de s’engager 
dans une telle opération. Il est à noter que dans ce cadre la SNCF 
est l’opérateur le plus apte à répondre aux besoins du fait  de sa 
capacité à prendre en compte des prestations en cours de 
parcours ou d’assurer en fin de parcours l’éclatement des convois.  
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État  
SNCF, RFF 
CCI 
Chargeurs, transporteurs 
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L’Auvergne dispose d’un potentiel de recherche et développement 
important dans le domaine de la mobilité et des déplacements : 
Michelin, le pôle aéronautique de Clermont Auvergne et le 
laboratoire de recherche LASMEA sur les véhicules intelligents. 
Le souci de la valorisation de ce patrimoine, les spécificités 
structurelles du territoire auvergnat, et les questions que posent 
aujourd’hui les évolutions énergétiques, environnementales ou 
sociales et économiques imposent plus que jamais de réfléchir, 
d’innover et d’expérimenter sur le terrain de la mobilité et des 
déplacements. 
Le tramway sur pneus à Clermont-Ferrand, le « Volcanbul » de 
Vulcania sont des exemples de ce potentiel d’innovations et de 
développement. Celui-ci doit être poursuivi et permettre également 
de répondre à un certain nombre d’exigences spécifiques au 
territoire auvergnat : la desserte des zones peu denses, 
l’optimisation des dessertes aériennes, la valorisation 
d’infrastructures anciennes ou nouvelles pour continuer à desservir 
certains territoires, l’efficacité et la sécurité de la circulation en 
montagne, l’utilisation du patrimoine agricole et forestier pour les 
carburants … 
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Etablir un programme de recherche/développement sur les 
transports et la mobilité en Auvergne (5 thèmes sur 5 ans) sur la 
base d’un concours d’idée (« Appel à projets »). 
A titre d’exemple :  
- la recherche d’un système de transport hybride ferroviaire/routier 

pour valoriser les infrastructures ferroviaires, 
- la recherche sur des modes de transport sobres en énergie, 
- l’amélioration de la sécurité routière. 
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Mise  en place d’un partenariat durable de recherche et coopération 
qui associerait  Université,  Entreprises et les services de l’État 
(MEDAD / PREDIT) dans le cadre d’un programme/projet de 
recherche spécifique. 
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Aujourd’hui, la participation des citoyens et plus largement des 
acteurs de la société civile et économique aux choix qui les 
concernent est un élément fondamental des dispositifs et procédures 
de décisions publiques. Cet aspect est souvent réglementé et fait 
l’objet de procédures clairement identifiées (Enquêtes publiques par 
exemple) mais avec souvent un sentiment de consultation à priori 
sans esprit de concertation réelle. Pour l’Auvergne, et pour la Région 
en particulier, ce processus de concertation et d’échanges 
préalables est un élément indispensable d’aide à la décision, en 
particulier dans le champs des transports et de la mobilité qui est 
avec l’emploi et la qualité de vie (environnement), l’une des 
préoccupations majeures des Auvergnats, qu’ils habitent en ville ou 
en milieu rural, qu’ils soient lycéens, salariés, retraités ou chefs 
d’entreprises. 
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Communiquer et faire partager les attentes et les besoins en matière 
de transport et déplacements des usagers (particuliers, 
commerçants, transporteurs, industriels). 
Informer ces usagers des évolutions de la mobilité, des trafics, de 
l’offre de transport existante ou projetée. 
Echanger avec les techniciens et les élus sur les évolutions en cours 
et à venir de l’offre en mobilité,  infrastructures et services de 
transports. 
Instituer une plate-forme d’échange avec le public dans un cadre de 
réflexion et d’innovation. 
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Mise en ligne et gestion interactive d’un site Web régional / blog 
dédié. 
Organisation d’un forum annuel (table ronde et ateliers) 
éventuellement en système de vidéo conférence. 
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Région 
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La politique d’aménagement du territoire est un moyen efficace 
d’orientation d’une politique de mobilité en faveur des transports en 
commun ou alternatifs, que ce soit pour le transport des personnes 
(notamment les liaisons habitat emplois/activités) ou des 
marchandises (zones de production ou de stockage).  
A l’heure actuelle en Auvergne, plusieurs documents de 
planifications territoriales (SCOT) ou de déplacements (PDU) sont 
élaborés ou en cours d’élaboration.  
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Assurer la cohérence entre acteurs du système transport et 
aménagement afin d’intégrer dans les documents de planification 
urbaine et projets d’aménagement, les questions de  densification / 
recentrage de l’habitat et de localisation des activités et équipements 
près des infrastructures de transport collectif, notamment 
ferroviaires. L’objectif est le même pour ce qui concerne la 
localisation des zones d’activités génératrices de flux de 
marchandises. 
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Dans le cadre de l’élaboration des documents de planification type 
SCOT ou PLU, prévision de la participation des acteurs en charges 
des transports et déplacements.  
De la même façon, les acteurs territoriaux doivent être associés aux 
démarches d’élaboration des documents de planifications des 
infrastructures et systèmes de transports régionaux. 
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� � � �� � � �� � � �� � � �����  LES CONDITIONS DE MISE EN ŒUVRE DU SRIT 
 

3.1 – Les démarches qui vont orienter sa mise en oeuvre 
 

3.1.1 – Les lois consécutives au Grenelle de l’Environnement  
 
La France, à l’initiative de l’État s’est engagée fortement dans la définition d’une nouvelle stratégie 
de développement  dans le cadre du « Grenelle de l’Environnement ». Cette démarche collective 
qui  a associé de manière extrêmement large des représentants du monde technique, politique, et 
associatif, des services publics comme des entreprises privés et de la recherche vise à définir les 
orientations de la politique publique du court au moyen voire au long terme en regard notamment 
des enjeux énergétique et environnementaux à venir qui se conjuguent également avec les 
problématiques économiques et financières. 
 
Processus en trois étapes qui doit conduire à adopter un cadre législatif portant sur de très 
nombreux domaines d’application, les conclusions du Grenelle de l’Environnement vont forcément 
impacter directement les questions des infrastructures et des transports dont on connaît aujourd’hui 
les effets et conséquences sur la santé des populations et la gestion des ressources de la planète. 
 
Très concrètement et alors que le projet de Loi relatif au grenelle de l’Environnement a été adopté 
en première lecture par l’Assemblée Nationale le 21 octobre 2008, si plusieurs aspects impacteront 
la mise en œuvre du SRIT Auvergne, trois sont particulièrement importants : 
 

� � la politique retenue en matière d’investissements ferroviaires que ce soit pour les lignes 
à grande vitesse ou pour la remise en état du réseau classique (objectifs visés, lignes 
concernées, moyens à engager, horizon de mise en œuvre), 

 
� � celle retenue en matière de développement du transport alternatif de marchandises et 

en particulier des moyens à engager pour l’incitation d’ Opérateurs Fret de Proximité à 
s’installer sur la marché auvergnat, 

 
� � enfin , les perspectives retenues en matière d’engagements sur les infrastructures 

routières restant à réaliser dans le cadre d’un sortie progressive d’une politique transport 
« tout route ».  

 

3.1.2 – L’étude sur les Déplacements en Massif Central et le futur SNIT  
 
S’il a paru important d’évoquer dans le SRIT Auvergne l’étude sur les déplacements en Massif 
Central, pilotée par l’ADIMAC, et le futur Schéma National des Infrastructures et des Transports 
(SNIT), c’est par la nécessaire intégration de l’Auvergne et de sa représentation dans des cadres 
élargis qui la concernent : 
 

� � pour l’étude sur les déplacements en Massif Centra : car les attendus de cette réflexion, 
dont le périmètre d’analyse et de propositions couvrent le Massif Central, vont forcément 
impacter la région Auvergne, au centre de ce périmètre, notamment par la question de 
l’articulation des choix d’infrastructures et de services proposés, de leur cohérence 
interrégionale et des moyens d’actions qu’il est possible de mutualiser à cette échelle, 
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� � le même type de questionnement se posera avec la prochaine élaboration du SNIT 
notamment : 
� � par les interactions à considérer entre des problématiques de traitement des grands 

axes de transports français et européens (Rhône-Languedoc, corridor atlantique de 
Bordeaux à l’Ile de France) avec les capacités ou potentialités proposées par 
l’Auvergne, 

� � par les mécanismes de distribution/redistribution des effets du développement 
durable au travers d’une politique d’aménagement du territoire entre les grands 
centres urbains ou régions à dynamique démographique forte et les autres régions. 

 

3.1.3 – Les Plans et programmes d’infrastructures (Plan Rail, PDMI, 
Réseau Numérique à haut et très haut débit) 

 
Trois programmes ou plans majeurs vont affecter les conditions de mise en œuvre du SRIT mais 
aussi les conditions effectives de la mobilité en Auvergne. 
 

� � le Plan Rail, résultat d’une négociation entre l’État et la Région sur la remise à niveau de 
l’infrastructure ferroviaire. Ce Plan a pour vocation de préserver au maximum la 
pérennité de cet outil d’aménagement du territoire et l’engager en complément des 
contrats particuliers liant l’État ou l’Europe avec la région Auvergne ou le Massif Central 
dans la modernisation et l’amélioration des infrastructures et équipement ferroviaires  
conformément au cadre défini par le SRIT à l’échelle du maillage régional et 
interrégional, 

 
� � le Programme de Développement et de Modernisation des Itinéraires routiers (PDMI)  

porté par l’État en relation avec les Départements définira les orientations partagés et 
les priorités d’achèvement du réseau routier structurant en Auvergne ; là encore le SRIT 
propose un cadre de propositions et d’actions pour ce programme, 

 
� � le Schéma du Haut et du Très Haut Débit numérique pour l’Auvergne, portée par la 

Région. Il vise à intégrer de manière forte et rapide par un programme ambitieux 
l’Auvergne, ses entreprises et ses habitants dans le cade d’un schéma de couverture 
optimisé par un réseau de transport d’informations. Ce schéma rejoint et complète par 
son ambition les propositions du SRIT en matière de réseaux de transports de 
personnes  et de marchandises.  

 

3.2 – Les outils pour une mise en œuvre efficace 
 

3.2.1 – Pérenniser le Comité de suivi du SRIT  
 
Le projet de SRIT présenté dans ce document est un référentiel commun d’objectifs à atteindre sur 
le court, le moyen et le long terme.  
 
Sa mise en œuvre nécessite  donc de s’appuyer sur une structure  capable d’assurer la continuité 
des actions et de garantir le respect des objectifs visés. Il s’agira également de suivre et d’évaluer 
régulièrement les éléments extérieurs qui pourront influencer ou faire évoluer la stratégie visée par 
le SRIT Auvergne. 
 
Le Comité de suivi technique, qui a accompagné l’élaboration du projet, sera maintenu pour 
assurer ce rôle de veille, d’animation et d’évaluation de l’engagement des actions du SRIT.  
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Structure de concertation et de coordination partenariale, la Comité de suivi du SRIT, sera piloté, 
comme pour son élaboration par la Région. Celle-ci définira avec ses partenaires : 
 

� � les modalités de tenue des Comités de Suivi (au moins une fois par an), 
� � l’évolution de sa configuration (membres adhérents), 
� � ses modalités de participation ou contribution à d’autres instances de coordination ou de 

concertation territoriale, 
� � son rôle d’évaluation et de contrôle des propositions du SRIT ; pour cet aspect, il 

s’appuiera notamment sur l’Observatoire Régional des Transports qui fera une 
restitution annuelle de ses travaux au Comité de Suivi. 

 

3.2.2 – Engager d’ores et déjà la fédération des Autorités Organisatrices 
de Transport autour de projets concrets  

 
Au-delà de la pérennisation du Comité de suivi du SRIT, il a paru nécessaire et urgent d’engager 
un processus de fédération des Autorités Organisatrices de Transport (AOT) à l’échelle régionale.  
 
Répondant à des enjeux de cohérence et de lisibilité de l’action publique vis-à-vis des usagers, 
mais aussi par l’enjeu de maîtrise des financements  publics dans l’intérêt général, cette fédération 
des AOT serait le pendant du Comité de suivi technique. 
 
Si les sujets de réflexion et d’actions sont d’ores et déjà définis dans le SRIT, plusieurs projets 
peuvent faire l’objet de déclinaisons opérationnelles à court/moyen terme à l’échelle régionale : 
  

� � une centrale de mobilité régionale, 
� � l’harmonisation tarifaire inter réseaux (titres et supports), 
� � la coordination des systèmes de transport à la demande. 

 
 
 



 

 
ANNEXE 

Extrait du projet de Loi relatif au Grenelle de 
l’Environnement adopté en première lecture par 

l’Assemblée nationale le 21 octobre 2008 
___________________________________ 

 
 
 

 
 

TEXTE ADOPTÉ n° 200 
« Petite loi » 

 
 
 

ASSEMBLÉE NATIONALE 
 

CONSTITUTION DU 4 OCTOBRE 1958 
 

TREIZIÈME LÉGISLATURE 

 
SESSION ORDINAIRE DE 2008-2009 

 
21 octobre 2008 

 
 
 
 

PROJET DE LOI  
 

ADOPTÉ PAR L’ASSEMBLÉE NATIONALE EN PREMIÈRE LECTURE, 
 
 
 
 
 

de programme relatif à la mise en œuvre 
du Grenelle de l’environnement. 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

     L’Assemblée  nationale  a  adopté  le  projet  de  loi  dont  la teneur suit : 
 
 
        Voir les numéros : 955, 1133 et 1125. 
 



 

 
 
 
 
 
 

CHAPITRE III 

Transports 
 

Section 1 

Dispositions relatives aux objectifs 
 
 

Article 9 
 

I. – La politique des transports contribue au développement durable et au respect des 
engagements nationaux et internationaux de la France en matière d’émissions de gaz à effet de serre 
et d’autres polluants, tout en limitant la consommation des espaces  agricoles  et naturels. 
L’objectif est de réduire, dans le domaine des transports, les émissions de gaz à effet de serre de 
20 % d’ ici à 2020, afin de les ramener à cette date au niveau qu’elles avaient atteint en 1990. 

 

L’État veillera à réduire les pollutions et les nuisances des différents modes de transport. À 
cet effet, il sera établi avant la fin de l’année 2009 une cartographie des points de saturation du 
réseau, actuels et prévisibles à l’horizon 2020, dans le domaine ferroviaire. Il favorisera 
l’adoption de comportements responsables au regard des exigences écologiques, incitera les 
entreprises du secteur des transports à améliorer leur performance environnementale et 
encouragera le renouvellement des matériels de transport et les projets innovants de transports 
favorisant la réduction des émissions de gaz à effet de serre. 

 

La politique de réduction des pollutions et nuisances fera, tous les cinq ans, l’objet d’une 
évaluation et d’un  programme d’actions sur la base d’objectifs chiffrés. 

 

Dans une logique de développement des transports multimodale et intégrée, l’État veillera à 
ce que l’augmentation des capacités routières soit limitée au traitement des  points  de congestion, 
des problèmes de sécurité ou  des  besoins  d’ intérêt local en limitant les impacts sur 
l’environnement des riverains. 

 

Les  fournisseurs  de  carburant devront conduire des actions visant à en maîtriser la 
consommation. 

 
II  (nouveau). – Pour la mise en œuvre des objectifs visés au I, l’État évalue l’opportunité 

d’ inscrire les projets d’ infra- structures à réaliser dans le cadre du schéma national des 
infrastructures de transport visé à l’article 15, au  regard, par priorité : 

 

– du  rapport  entre le bilan  coûts-avantages du  projet et les émissions de gaz à effet de serre 
induites ou évitées par le projet. Dans cette perspective,la rénovation des infrastructures 
existantes peut être privilégiée par rapport à  la  construction d’ infrastructures nouvelles ; 

 

– de l’avancement actuel de projets et de la possibilité d’exploiter le réseau eu égard à la 
saturation prévisible de sections déjà chargées ; 

 

– de critères de développement durable, notamment l’ impact du changement climatique, 
l’objectif du facteur 4, le report modal en faveur des modes peu polluants, l’accessibilité 
multimodale des territoires ; ils incluent les choix environnementaux tels que la réduction du 
bruit, l’effet de coupure, la qualité du paysage et la préservation de la biodiversité ; 



 

 

– de l’amélioration de la desserte des agglomérations enclavées, des zones rurales et du 
maillage du territoire dans une perspective d’aménagement du territoire ; 

 

– de la réalisation des objectifs d’accessibilité des personnes à mobilité réduite prévus par la 
législation nationale. 

 

Pour faciliter la mise en œuvre de ces objectifs, il pourra en outre être fait appel à la 
procédure de la collectivité chef de file prévue par le cinquième alinéa de l’article 72 de la 
Constitution. 

 
 

III  (nouveau). – L’État met à l’étude la  possibilité de créer un fonds de capitalisation, 
regroupant des actifs et des participations de l’État dans le capital des sociétés dont il est 
actionnaire, qui pourrait, le cas échéant, être géré dans le cadre des missions de l’Agence de 
financement des infrastructures de transport de France. Le capital de ce fonds  serait  ouvert  à  des 
investisseurs institutionnels et à des collectivités territoriales. 

 
Ce fonds de participation aurait notamment pour objet de financer la réalisation des objectifs 

visés au I. Le Gouvernement présentera au Parlement les conclusions de cette étude au  plus tard 
trois mois après la promulgation de la présente loi. 

 
 

Article 10 
 

I. – Pour le transport des marchandises, le développement de l’usage du transport fluvial, 
ferroviaire, du transport maritime et plus particulièrement du cabotage, revêt un caractère 
prioritaire. 
À  cet  effet, l’État accordera, en matière d’ infrastructures, une priorité aux investissements 
ferroviaires, fluviaux et portuaires, tout en tenant compte des enjeux liés au développement 
économique et à l’aménagement et à la compétitivité des territoires. Il soutiendra le développement 
des trafics massifiés de fret ferroviaire et fluvial, du transport combiné ferroviaire et fluvial, des 
autoroutes ferroviaires et des autoroutes de la mer. Pour ce faire, un dispositif d’avances 
remboursables sur crédits carbone sera étudié pour faciliter le démarrage des projets innovants et 
permettre aux opérateurs de les stabiliser économiquement. 

 

Les moyens dévolus à la politique des transports de marchandises sont mobilisés pour faire 
évoluer la part de marché du non routier de 14 % à 25 % à l’échéance 2022. En première étape, 
le programme d’action permettra d’atteindre une croissance de 25 % de la part de marché du fret 
non routier d’ ici à 2012. 

 

II. – Les moyens dévolus par l’État et ses établissements publics à la régénération du réseau 
ferroviaire seront accrus régulièrement pour atteindre en 2015 un niveau de 400 millions 
d’euros  par an supplémentaires par rapport à l’actuel « plan de renouvellement  des voies 
ferrées 2006-2010 », soit un montant deux fois et demi plus élevé que celui constaté en 2004. Les 
régions pourront contribuer à cet effort pour l’entretien et la régénération du réseau ferroviaire. 
L’extension progressive du réseau ferroviaire à grande vitesse et la création de lignes nouvelles 
mixtes libérera de la capacité pour le fret ferroviaire. Les deux principaux axes Nord-Sud du 
réseau seront aménagés afin de permettre la circulation de trains longs d’au moins 1000 mètres. 

 
 

II bis (nouveau). – La politique durable des transports donne la priorité en matière ferroviaire 
au réseau existant. Cette priorité s’appuie sur l’amélioration et la modernisation de la qualité 
de l’ infrastructure ferroviaire existante. 

 



 

Le réseau ferroviaire national sera modernisé pour permettre un système de transport de fret 
de qualité répondant à la demande  en  termes de  fiabilité, de  rapidité,  de  régularité  et  de 
souplesse. Dans cette  perspective, les investissements de l’État seront concentrés sur certains 
axes prioritaires de circulation importante, où le fret doit bénéficier de sillons de qualité, en 
prenant notamment en compte les intérêts des chargeurs. 

 

Un réseau d’autoroutes ferroviaires à haute fréquence et de transport combiné sera 
développé pour offrir une alternative performante aux transports  routiers à longue distance, 
notamment pour les trafics de transit. Dans une première phase, trois autoroutes ferroviaires 
seront  mises  en  place : l’autoroute ferroviaire alpine, qui sera prolongée jusqu’à la région 
lyonnaise, l’autoroute ferroviaire  entre Perpignan et Luxembourg et l’autoroute ferroviaire 
Atlantique entre le pays basque, la région parisienne et le nord de la France. L’adaptation des 
infrastructures fera l’objet d’un financement public complémentaire de 50 millions d’euros et la 
création des plates- formes multimodales de fret classique ou à grande vitesse de fret fera l’objet 
d’un financement de 50 millions d’euros. Pour réussir au mieux ce réseau, un audit étudiera au 
préalable le fonctionnement et les résultats des autoroutes ferroviaires existantes et fera des 
propositions en termes d’organisation et de dispositifs  incitatifs. En outre, l’État étudiera la 
possibilité de mettre en place des prêts à long terme ou des garanties pour faciliter l’acquisition du 
matériel nécessaire par les opérateurs. 

 

La création d’opérateurs ferroviaires de proximité sera encouragée afin de répondre à la 
demande de trafic ferroviaire de wagons isolés. Des dotations du budget de l’État encourageront le 
recours au transport combiné par des compensations tarifaires aux  opérateurs, au moyen de 
conventions passées entre l’État et les opérateurs qui s’engagent sur des objectifs de 
développement et d’organisation. La faculté de réserver des sillons sera donnée aux  opérateurs 
de transport combiné. Enfin, les projets innovants, comme les projets de fret à grande vitesse, 
notamment en correspondance avec le mode aérien, seront encouragés par des dispositifs 
spécifiques. 

 

Une instance de régulation des activités ferroviaires favorisera la croissance globale des 
trafics transportés tout en veillant au développement sans discrimination de la concurrence sur le 
marché du transport ferroviaire de fret classique et à grande vitesse. 

 

Aucun train utilisant un mode de propulsion autre qu’électrique ne sera autorisé à circuler 
sur une ligne électrifiée dans la totalité du parcours qu’ il emprunte à partir du 31 décembre 2015. 

 

III. – L’amélioration de la compétitivité des ports maritimes français  dans la concurrence 
internationale et de leur desserte multimodale permettra l’accroissement du transport de fret et des 
activités de logistique créateurs d’emplois et respectueux de l’environnement. L’objectif est de 
doubler la part de marché du fret non routier pour les acheminements à destination et en 
provenance des ports. 

 

À cette fin, l’État accompagnera le développement des capacités portuaires et créera les 
conditions d’une desserte terrestre efficace des grands ports maritimes français par les modes de 
transport massifiés, ferroviaire et fluvial. La desserte ferroviaire entre les ports et leur hinterland 
devra ainsi être fortement améliorée par le développement de lignes dédiées au fret et par sa 
prise en compte dans le cadre de projets d’amélioration du réseau de grandes lignes ou la 
réalisation de sections nouvelles. 

 
 

IV. – L’État soutiendra, avec les différentes parties intéressées, le développement de lignes 
d’autoroutes de la mer sur la façade atlantique entre la France, l’Espagne et le Portugal et sur la 
façade méditerranéenne entre la France, l’Espagne et l’ Italie, afin d’offrir des alternatives à la 



 

traversée des massifs pyrénéens et alpins. Elles auront pour objectif de permettre  un report  modal 
de 5 à 10  % des trafics concernés. L’État pourra soutenir ces projets notamment au travers 
d’obligations de services publics et, si nécessaire, par des financements pour un montant 
maximal de 80 millions d’euros. Les autoroutes de la mer sur la façade méditerranéenne 
contribueront au développement de l’Union pour la Méditerranée et veilleront à préserver le 
littoral méditerranéen. 

 

La desserte fluviale des ports maritimes sera significativement accrue par un traitement  
efficace des flux de transports fluviaux, la mutualisation des coûts de manutention, la  révision des 
pratiques fiscales pénalisantes et la réalisation d’ infrastructures assurant l’ interface voies 
d’eau/zones portuaires. 

 

V. – Le réseau fluvial, dit magistral, et en particulier celui à grand gabarit, fera l’objet d’un 
plan de restauration et de modernisation, dont le montant financier devra être clairement établi. Le 
canal à grand gabarit Seine-Nord-Europe, qui permettra le report vers la voie d’eau de 4,5 
milliards de tonnes-kilomètres par an, soit l’économie de 250 000 tonnes de dioxyde de carbone 
par an, sera réalisé. Ce programme, présentant un coût de l’ordre de 4 milliards d’euros, sera 
cofinancé dans le cadre d’un contrat de partenariat public-privé, par la Communauté 
européenne, les collectivités territoriales et l’État, sur la période 2009-2020. Les études 
nécessaires à la réalisation d’une liaison fluviale à grand gabarit entre les bassins du Rhône et de 
la Moselle seront poursuivies, et un débat public sera organisé d’ ici à 2012. 

 

Dans ce cadre, le soutien de l’État à la batellerie sera maintenu. 
 

En outre, l’État étudiera l’opportunité de donner à l’établissement public Voies navigables de 
France la pleine propriété du domaine public fluvial, attaché au réseau magistral. Le 
Gouvernement présentera au Parlement les conclusions de cette étude au plus tard six mois après 
la promulgation de la présente loi. 

 

VI. – Des mesures seront mises en place afin d’améliorer les performances  
environnementales des poids lourds, notamment en termes de consommation de carburant. Dans  
cette optique, l’État encouragera la conduite respectueuse de l’environnement, « l’éco-conduite 
», et la mise en place des péages sans arrêt. 

 

Une éco-redevance pourra être prélevée sur les poids lourds à compter de 2011 à  raison du 
coût  d’usage  du  réseau  routier national métropolitain non concédé et des voies des 
collectivités territoriales susceptibles de subir un report de trafic. Cette éco- redevance  aura 
notamment pour objet de financer les projets d’ infrastructures de transport. À cet effet, le 
produit de cette taxation sera affecté chaque année à l’Agence de financement des 
infrastructures de transport de France pour la part du réseau routier national. 

 

Cette taxe sera répercutée par les transporteurs sur les bénéficiaires de la circulation des 
marchandises. Par ailleurs, l’État étudiera des mesures à destination des transporteurs permettant 
d’accompagner la mise en œuvre de la taxe et de prendre en compte son impact sur les 
entreprises. Par exception, des aménagements de la taxe, qu’ ils soient tarifaires ou portant sur 
la définition du réseau taxable, seront prévus aux fins d’éviter un impact économique excessif 
sur les différents territoires au regard des considérations d’éloignement de ces territoires de 
l’espace européen et de disponibilité des modes de transport alternatifs à la route. 

 
 

Article 11 
 

I. – L’objectif pour les transports de voyageurs est de diminuer l’utilisation des hydrocarbures, 
de réduire les émissions de gaz à effet de serre, les pollutions atmosphériques 
et autres nuisances et d’accroître l’efficacité énergétique, en organisant un système de transports 



 

intégré et multimodal privilégiant les transports ferroviaires, maritimes et fluviaux dans leur 
domaine de pertinence. 

 

Le développement de l’usage des transports collectifs de personnes revêt un caractère 
prioritaire. À cet effet, il sera accordé, en matière d’ infrastructures, la priorité aux transports en 
commun dans les zones urbaines et périurbaines et pour les déplacements  interurbains, et aux 
investissements ferroviaires, maritimes et fluviaux par rapport au développement de projets 
routiers ou aéroportuaires. 

 

L’État prendra des mesures d’adaptation de la loi n° 82-1153 du 30 décembre 1982 
d’orientation des transports intérieurs pour tenir compte de la  situation particulière de chacune 
des régions d’outre-mer. 

 

II. – L’État veillera à ce que les voyageurs disposent pour leurs déplacements en France et en 
Europe et pour la desserte des plates-formes de correspondance aérienne d’offres ferroviaires plus 
performantes constituant des alternatives au transport aérien. À cette fin, la connexion des grandes 
plates-formes aéroportuaires avec le réseau ferroviaire à grande vitesse sera améliorée. 

 

La création de nouveaux aéroports sera limitée aux cas de déplacement de trafic pour des 
raisons environnementales. La desserte des aéroports par les transports collectifs sera encouragée. 

 

Afin de lutter contre les nuisances sonores autour des aéroports, l’État continuera à soutenir la 
maîtrise de l’urbanisation aux abords de ces équipements et veillera au financement nécessaire de 
l’aide à l’ insonorisation des constructions des riverains qui repose sur le principe du pollueur-
payeur. Il assurera la transparence de l’ information relative aux nuisances engendrées par le 
transport aérien. Des dispositifs de sanction renforcés seront institués afin de  faire respecter la 
réglementation environnementale par les compagnies aériennes. 

 

En matière de navigation aérienne, l’objectif est, d’une part, de faire baisser le bruit au 
voisinage des aéroports par optimisation des procédures d’approche et de décollage des avions et, 
d’autre part, d’abaisser la consommation de carburant et les émissions de dioxyde de carbone 
dans un objectif de moindre impact environnemental en réduisant les distances parcourues par les 
avions et en réduisant les temps d’attente et de roulage. À cet effet, la France contribuera à la 
mise en place du ciel unique européen en soutenant la création d’un bloc d’espace aérien 
fonctionnel commun avec les États voisins de la Communauté européenne et en participant, pour 
un montant pouvant s’élever à 200 millions d’euros sur sept ans, au développement du futur 
système européen de navigation aérienne, notamment au programme de recherche dénommé 
SESAR. 

 

En coordination avec les entreprises du secteur aérien, l’État intensifiera l’effort de recherche 
dans le domaine de l’aéronautique civile. À l’horizon 2020, les objectifs retenus sont une  
réduction  par  passager-kilomètre  de  50 %  de  la  consom- mation de carburant et des 
émissions de dioxyde de carbone des avions, une réduction de 80 % des émissions d’oxydes 
d’azote et une réduction de 50 % du bruit perçu. 

 

La France soutiendra l’objectif d’ inclusion des émissions de gaz à effet de serre du transport 
aérien dans le système de marchés de quotas d’émissions, dans le respect des réglementations et 
conventions internationales. 

 
 

III. – La poursuite du développement du réseau de lignes ferrées à grande vitesse aura pour 
objectifs d’améliorer les liaisons des capitales régionales avec la région parisienne, de permettre 
des liaisons rapides entre elles grâce à des lignes transversales et des lignes d’ interconnexion en 
Île-de-France et de favoriser l’ intégration de la France  dans  l’espace  européen grâce à la 
connexion du réseau de lignes à grande vitesse français avec les réseaux des pays limitrophes. 

 



 

Le transport ferroviaire régional, élément structurant pour les déplacements interrégionaux, 
interurbains et périurbains, contribuera à diffuser l’effet de la grande vitesse au profit de 
l’ensemble du territoire. 

 

Parallèlement, la qualité de la desserte des agglomérations qui resteraient à l’écart du réseau à 
grande vitesse sera améliorée en termes de vitesse, de fiabilité et de confort. À cette fin, pourront 
notamment être prévus des aménagements portant sur les infrastructures existantes, ainsi que la 
construction de compléments d’ infrastructures nouvelles, en particulier, à la traversée des aires 
urbaines saturées. La desserte de la Normandie sera améliorée dans ce cadre. Le cas échéant, il 
pourra être recouru à des contrats de service public financés par un système de péréquation. 

 

L’État contribuera, à hauteur de 16 milliards d’euros, au financement d’un programme 
d’ investissements permettant de lancer la réalisation de 2 000 kilomètres de lignes ferroviaires 
nouvelles à grande vitesse d’ ici à 2020. 

 

Ce programme de lignes à grande vitesse pourra porter sur : 
 

– la ligne Sud-Europe-Atlantique constituée d’un tronçon central Tours-Bordeaux et des trois 
branches Bordeaux- Toulouse, Bordeaux-Hendaye et Poitiers-Limoges, 

 

– la ligne Bretagne-Pays-de-la-Loire, 
 

– l’arc méditerranéen avec le contournement de Nîmes et de Montpellier, la ligne 
Montpellier-Perpignan et la ligne Provence-Alpes-Côte d’Azur, 

 

– la desserte de l’est de la France, avec l’achèvement de la ligne Paris-Strasbourg et des 
trois branches de la ligne Rhin- Rhône, 

 

– l’ interconnexion sud des lignes à grande vitesse en Île-de- France, 
 

– les accès français au tunnel international de la liaison ferroviaire Lyon-Turin, qui fait l’objet 
d’un traité franco-italien. 

 

Il fera l’objet d’une concertation avec les collectivités territoriales, en particulier les régions, à 
engager avant fin 2009. Cette concertation portera sur les priorités, les alternatives à grande 
vitesse, les tracés et les clefs de financement des projets. Elle tiendra notamment compte de 
leurs impacts sur l’environnement, en particulier sur la biodiversité, et des priorités établies au 
niveau européen dans le cadre des réseaux transeuropéens. 

 

Un programme supplémentaire de 2 500 kilomètres sera en outre défini, incluant la ligne 
Paris-Clermont-Ferrand-Lyon, dont les études sont déjà engagées en vue d’un débat public. Dans 
ce cadre, seront mises à l’étude la ligne Paris-Amiens- Calais et la ligne Toulouse-Narbonne, 
reliant les  réseaux LGV Sud-Est et Sud-Ouest, ainsi qu’un barreau Est-Ouest. 

 
Le transport ferroviaire régional constitue un élément structurant pour les déplacements 

d’échelle interrégionale, interurbaine ou périurbaine. Il contribue notamment à diffuser l’effet de 
la grande vitesse au profit de l’ensemble du territoire. 

 
 

Article 12 
 

I. – Dans les zones urbaines et périurbaines, la politique durable des transports vise à réduire 
les émissions de gaz à effet de serre, les pollutions et les nuisances. À cet effet, l’État 
encouragera, dans le cadre des plans de déplacements urbains, la mise en place de plans de 
déplacement d’entreprises, d’administrations, d’écoles ou de zones d’activité, ainsi que le 
développement du covoiturage, de l’auto-partage et du télétravail, de la marche et du vélo, 
notamment par l’adoption d’une charte des usages de la rue. L’État encouragera également le 



 

transport par câble. Les compétences nécessaires à la définition d’une politique globale de 
mobilité durable seront attribuées aux autorités organisatrices des transports urbains à l’ issue 
d’une concertation avec les collectivités territoriales concernées. 

 

L’État se fixe comme objectif de ramener les émissions moyennes de dioxyde de carbone de 
l’ensemble du parc des véhicules particuliers en circulation de 176 grammes de dioxyde de 
carbone par kilomètre à 130 grammes de dioxyde de carbone par kilomètre en 2020 avec 
notamment la mise en place d’éco- pastilles. Des objectifs similaires en proportion devront être 
atteints pour les véhicules utilitaires et les cyclomoteurs. 

 

La France s’engage à défendre l’objectif communautaire de 120 grammes de dioxyde de 
carbone par kilomètre d’ ici à 2012 pour les véhicules particuliers neufs. 

 

Les véhicules de collection ou de compétition dans le cadre d’une compétition ne sont pas 
concernés par cette obligation de respect d’un seuil d’émissions de dioxyde de carbone, ni  par 
l’éco-pastille. La perte de recettes pour l’État est compensée à due concurrence par la création 
d’une taxe additionnelle aux droits visés aux articles 575 et 575 A du code général des impôts. 

 
L’État soutient et promeut les innovations technologiques réduisant la pollution et la 

consommation des véhicules, en veillant à ce que ces innovations concourent également à la 
réduction des polluants locaux, comme les particules ou les oxydes d’azote. Il mettra en œuvre 
un programme de recherche en faveur du développement industriel des véhicules propres et 
économes. Il favorisera les recherches sur des véhicules utilisant des matériaux plus sûrs et plus 
légers. Il incitera les collectivités territoriales, les établissements publics et les entreprises 
disposant d’un parc automobile à usage professionnel important à procéder à des achats groupés 
de tels véhicules. 

 

En lien avec les professionnels de l’automobile et les associations d’usagers de la route, 
l’État mettra en place un programme national d’ incitation à la conduite respectueuse de 
l’environnement, notamment dans le cadre de la formation des nouveaux conducteurs. 



 

 
 

II. – Les collectivités territoriales ont souhaité développer les transports collectifs en site 
propre afin de les porter en quinze ans de 329 à 1 800 kilomètres et contribuer, avec l’État, au 
désenclavement des quartiers sensibles. Le coût de l’accélération de  ce  programme  est  estimé 
par  les  collectivités concernées  à 18 milliards d’euros d’ investissements hors Île-de-France. 

 

L’État apportera, à concurrence de 2,5 milliards d’euros d’ ici à 2020, des concours aux 
projets nouveaux au terme d’appels à projets obéissant à des critères de qualité au regard des 
objectifs de la présente loi, pour des investissements destinés en priorité au désenclavement des 
quartiers sensibles et à l’extension des réseaux existants. Il pourra aussi apporter une aide sous 
forme de prêts bonifiés. 

 

Les projets portés par les autorités organisatrices des transports devront également s’ insérer 
dans une stratégie urbaine et intégrer les enjeux environnementaux tant globaux que locaux 
touchant à l’air, la biodiversité, le cadre de vie et le paysage, et la limitation de l’étalement urbain. 
Ils comprendront des objectifs de cohésion sociale, de gestion coordonnée de l’espace urbain et de 
développement économique. 

 
Pour favoriser une gouvernance renforcée en matière de coopération transport à l’échelle des 

aires métropolitaines, et la meilleure cohérence possible du système de transports collectifs 
urbains et périurbains sur les grands bassins de vie, des expérimentations pourront être mises en 
place permettant aux autorités organisatrices des transports concernées de confier à un syndicat 
mixte, autorité métropolitaine de mobilité durable, des compétences élargies en termes 
d’organisation et de coordination des transports collectifs sur un territoire. 

 

Un programme de transports en commun en site propre sera défini et mis en œuvre outre-
mer avec le soutien de l’État et en partenariat avec les collectivités territoriales. 

 
 

Article 13 
 

En Île-de-France, un programme renforcé de transports collectifs visera à accroître la fluidité 
des déplacements, en particulier de banlieue à banlieue. À cet effet, un projet de rocade 
structurante par métro automatique sera lancé après concertation avec l’autorité organisatrice. La 
procédure du débat public aura lieu en 2009 sur le projet de rocade dans sa totalité. En outre, il 
conviendra de supprimer l’ interdiction de trafic local, en particulier sur le territoire du pôle de 
Roissy-Charles de Gaulle. 

 

Au nombre des actions prioritaires définies dans le cadre de concertations périodiques entre 
l’État, la région et les établissements publics compétents pourront figurer le prolongement de la 
ligne EOLE vers Mantes pour assurer la liaison avec l’axe de la Seine et la Normandie et des 
solutions à l’engorgement de la ligne 13 du métro parisien. 

 
 

Article 13 bis (nouveau) 
 

L’article L. 642-3 du code du patrimoine est ainsi modifié : 
 

1° À la première phrase du deuxième alinéa, les mots : « la région » sont remplacés par les 
mots : « le département », et les mots : « , après avis de la section de la commission régionale du 
patrimoine et des sites, » sont supprimés ; 

2° La dernière phrase du deuxième alinéa est ainsi rédigée : 
 

« Un décret en Conseil d’État détermine le délai de saisine du représentant de l’État dans 
le département ainsi que le délai dont il dispose pour émettre son avis. » ; 

 



 

3° L’avant-dernier alinéa est supprimé ; 
 

4° Au dernier alinéa, les mots : «préfet de région» sont remplacés par les mots : «représentant 
de l’État dans le département». 

 
Section 2 

Dispositions modifiant la loi d’or ientation des transports intér ieurs 
 
 

Article 14 
 

L’article 3 de la loi n° 82-1153 du 30 décembre 1982 
d’orientation des transports intérieurs est ainsi modifié : 

 

1° Le premier alinéa est ainsi rédigé : 
 

« La  politique des transports de personnes et de marchandises assure le développement des 
modes de transports individuels et collectifs, en tenant compte de leurs avantages et 
inconvénients en matière de développement régional, d’aménagement urbain, de  protection de 
l’environnement, de limitation de la consommation des espaces agricoles et naturels, d’utilisation 
rationnelle de l’énergie, de sécurité et de réduction des émissions de gaz à effet de serre et 
d’autres polluants. Elle tient compte non seulement des coûts économiques mais aussi des coûts 
sociaux et environnementaux, monétaires et non monétaires, supportés par les usagers et les tiers, 
qui s’attachent à la création, à l’entretien et à l’usage des infrastructures, équipements et 
matériels de transport. Elle prend une forme multimodale intégrée.» ; 

 

2° Le deuxième alinéa est complété par une phrase ainsi rédigée : 
 

« Elle veille à ce que le développement de la concurrence dans chacun des modes de transport se 
fasse sans discrimination, en mettant en place les outils de régulation nécessaires et en garantissant 
leur bon fonctionnement.» ; 

 

3° Après le quatrième alinéa, il est inséré un alinéa ainsi rédigé : 
 

« Elle donne la priorité, pour le transport des voyageurs, au développement de l’usage des 
transports collectifs et, pour le transport des marchandises, au développement de l’usage du 
transport fluvial, ferroviaire, maritime et plus particulièrement du cabotage. » ; 

 

4° Au début du cinquième alinéa, il est inséré une phrase ainsi rédigée : 
 

« Elle prend en compte, dans la programmation des infrastructures,les enjeux du 
désenclavement, de l’aménagement et de la compétitivité des territoires, y compris les enjeux 
transfrontaliers. » 

 

Article 15 
 

Les deuxième et troisième alinéas de l’article 4 de la loi n° 82-1153 du 30 décembre 1982 
précitée sont remplacés par treize alinéas ainsi rédigés : 

 

« Un schéma national des infrastructures de transport fixe les orientations de l’État en matière 
d’entretien, de réduction des impacts environnementaux, de réduction de la consommation des 
espaces agricoles et naturels, de modernisation et de développement des réseaux relevant de sa 
compétence, et en matière d’aides apportées aux collectivités territoriales pour le développement 
de leurs propres réseaux. 

 

« Il vise à favoriser les conditions de report vers les modes de transport les plus 
respectueux de l’environnement en poursuivant, de manière simultanée, les trois objectifs 
suivants : 



 

 

« a) À l’échelle européenne et nationale, poursuivre la construction d’un système de transport 
ferroviaire à haut niveau de service pour les voyageurs et pour le fret, et d’un  réseau fluvial ; 

 
« b) Au niveau régional, renforcer la multipolarité des régions ; 

 

« c) Au niveau local, améliorer les déplacements dans les aires métropolitaines. 
 

« Il veille à la cohérence globale des réseaux de transport et évalue leur impact sur 
l’environnement et l’économie. 

 

« Il sert de référence à l’État et aux collectivités territoriales pour  harmoniser la 
programmation de leurs investissements respectifs en infrastructures de transport. 

 

« Ce schéma national des nouvelles infrastructures de transport tous modes, qui constitue une 
révision du comité interministériel de l’aménagement et du développement du territoire de 
décembre 2003, sera réalisé en 2008 en concertation avec les parties prenantes du Grenelle. Il 
évaluera globalement la cohérence et l’ impact de tout projet sur l’environnement et l’économie, 
avant toute nouvelle décision. De la même façon, il établira et évaluera une programmation 
régionale des infrastructures de transport. La réalisation d’ infrastructures nouvelles doit aller de 
pair avec l’amélioration des services, de la maintenance et l’exploitation des réseaux existants. 

 

« Il est actualisé et présenté au Parlement au moins une fois par législature. 
 

« Pour la réalisation de ces objectifs, l’État et les gestionnaires d’ infrastructures ferroviaires et 
fluviales pourront passer des contrats pluriannuels définissant des priorités et prévoyant les moyens 
nécessaires à leurs actions. 

 

« À titre expérimental, un groupe de suivi des projets d’ infrastructures majeurs est mis en 
place jusqu’en 2013. Il est composé des représentants du Parlement, des représentants de l’État, 
des collectivités territoriales, des chambres consulaires, des organisations syndicales, des 
organisations professionnelles concernées et des représentants de la société civile. 

 

« Un arrêté du ministre chargé des transports détermine les projets d’ infrastructures qui 
feront l’objet d’un tel suivi et précise les modalités de ce suivi. 

 
« Les modalités d’application du présent article sont fixées par un décret en Conseil d’État 

qui détermine notamment les modalités de l’évaluation de cette expérimentation. » 
 
 

Article 15 bis (nouveau) 
 

Le schéma national des nouvelles infrastructures de transport tous modes sera réalisé en 
concertation avec les parties prenantes du Grenelle de l’environnement. Il évaluera globalement 
leur cohérence et leur impact sur l’environnement et l’économie, avant toute nouvelle décision. 
La réalisation d’ infrastructures nouvelles doit aller de pair avec l’amélioration des services, de 
la maintenance et de l’exploitation des réseaux existants. 

 
 
 
 


